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I. Remarque préliminaire 
 
La finale du concours consiste en un procès simulé devant la Cour pénale internationale 
(CPI). Il s’agit d’une épreuve de droit international humanitaire.  
 
Les participants ne débattront en aucun cas de questions relatives à la preuve, l’ensemble 
des faits exposés ci-après et dans les annexes étant réputés avérés. Par ailleurs, les 
étudiants ne débattront pas non plus des questions relatives à la procédure, réputée avoir 
été respectée, et ce pour des raisons d’intérêt et de clarté vis-à-vis du public. Enfin, les 
étudiants ne sont pas admis à débattre de la recevabilité de l’affaire, celle-ci étant 
considérée comme acquise en l’espèce. Cela ne vaut pas pour les questions relatives à la 
compétence de la CPI, dont les étudiants peuvent débattre s’ils le jugent opportun.  
 
Le cas pratique est composé de l’énoncé des faits et de 10 annexes. La rédaction des 
conclusions doit être basée uniquement sur les faits énoncés dans le présent cas pratique, 
ainsi que sur les réponses aux questions d’éclaircissement. A l’audience, les questions 
posées à l’accusé et/ou au(x) témoin(s), se rapporteront uniquement à ces sources.  

 
I. Droit applicable 

 
La République de  Perséide et le Royaume de Winsie sont membres des Nations Unies. La 
République de Perséide a ratifié le Statut de la CPI le 2 août 2000 et le Royaume de 
Winsie, le 3 juillet 2001. Ces deux Etats sont parties aux Conventions de Genève de 1949 et 
à leurs deux Protocoles additionnels de 1977. Ils sont également parties à l’ensemble des 
autres instruments de droit international humanitaire ainsi qu’aux instruments de 
protection des droits de l’homme suivants : le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 
du 16 décembre 1966. 
 

II. Contexte historique et politique 
 
Dans les années 1950, deux Etats font partie de la Région des Neiges : la République de 
Perséide et le Royaume de Winsie (Annexe 1). 
 
En 1957, la Perséide, ancienne monarchie de droit divin renversée par une révolution, 
devient une République avec à sa tête un Président élu démocratiquement. Cet Etat est 
désormais fondé sur un régime de type unitaire décentralisé avec un gouvernement 
d’Union Nationale installé à Naisco, capitale du pays. Peuplé de 8 millions d’habitants et 
d’une superficie de 20.000 km², le territoire du pays est divisé en 3 provinces 
administratives, la Province Kortil au nord, la Province Plaounga à l’ouest et la Province 
Taba à l’est. Bien que ces provinces disposent d’une certaine autonomie et de 
compétences spécifiques dans certains domaines, l’Etat central continue d’exercer un 
contrôle sur les institutions de celles-ci. Le Président de la République est également chef 
des forces armées.  
 
Dès 1957, deux partis seulement se partagent la scène politique perséidienne, à savoir le 
Parti U et le Parti D. Ces deux partis ont une vision différente quant à l’organisation de la 
société et plus particulièrement sur la politique économique du pays. Le Parti U, se 
qualifiant de « conservateur », prône un renforcement des compétences du pouvoir central 
de l’Etat, la mainmise de ce dernier sur l’économie et le retrait des intérêts étrangers du 
pays par la nationalisation des entreprises multinationales. De son côté, le Parti D déclare 
défendre une vision plus « progressiste » de la société perséidienne et mise sur les pouvoirs 
des provinces pour développer une économie forte et ouverte vers l’étranger en favorisant 
l’implantation d’entreprises multinationales susceptibles de soutenir l’économie nationale 
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florissante et prometteuse. Pendant plus de 35 ans, le Parti U domine le paysage politique 
et dirige la République de Perséide d’une main de fer, créant un Etat replié sur lui-même, 
aux niveaux géopolitique, économique et  culturel. En 1992, le Parti D gagne les élections 
et le nouveau gouvernement s’attèle à développer le potentiel économique et culturel de 
ce qu’il appelle la « nouvelle République » afin de faire sortir ce pays de son isolement. Le 
Parti U, relégué dans l’opposition, voit d’un mauvais œil l’ouverture sur l’extérieur que la 
République de Perséide est en train d’opérer. Par ailleurs, le Parti D organise une grande 
réforme de l’armée, institution essentielle, à son estime, pour la protection d’un Etat fort 
et puissant tel qu’il le conçoit. Dans les faits, les membres influents du Parti D obtiennent 
les postes clés au sein de cette armée qui, par la suite, est composée essentiellement de 
sympathisants du Parti D. 
 
Parallèlement à cette dualité politique, plusieurs ethnies cohabitent au sein de ce même 
Etat : les « Brunt » (40% de la population), les « Poul » (40 % de la population), les « Kä » 
(5% de la population), les « Mayors » (12% de la population) et les « Lumpaï » (3% de la 
population). Les 2 ethnies majoritaires, les « Brunt » et les « Poul », s’opposent depuis 
longtemps au sein de la République de Perséide sur les plans culturel, religieux et 
politique.   
 
En effet, les membres de l’ethnie « Brunt », très traditionnaliste, sont réticents face au 
changement. Ils sont issus de grandes et vieilles familles nobles qui possèdent la plupart 
des terres de Perséide. Les membres de l’ethnie « Poul », issus de la classe moyenne, 
exercent des métiers tels que commerçants, banquiers, professeurs, etc. Les membres de 
l’ethnie « Brunt » et ceux de l’ethnie « Poul » possèdent une forte identité culturelle et 
sociale qui se marque particulièrement par leur façon de vivre en communauté. Ainsi, dans 
la capitale, ils vivent dans des quartiers distincts. Ils n’aiment pas se mélanger aux autres 
ethnies.  Les ethnies « Kä », « Mayors » et « Lumpaï » ont une identité moins prononcée 
et ne possèdent pas de vision de la société qui leur soit propre. Ils ne sont pas regroupés 
par quartier dans la capitale.  
 
Les objectifs que poursuivent les 2 partis politiques existants coïncident donc globalement 
avec la vision de la société des deux ethnies majoritaires. De ce fait, le Parti U est 
principalement composé de membres de l’ethnie « Brunt » alors que les membres du Parti 
D proviennent essentiellement de l’ethnie « Poul ». Les membres des autres ethnies se 
partagent entre les deux partis. 
 
Pays voisin de la République de Perséide, le Royaume de Winsie est une monarchie de 
droit constitutionnel, avec à sa tête, le Roi Elbart III. La superficie de ce Royaume est 
relativement réduite, équivalente à 100 km². La capitale de cet Etat, Fline, comprend 
environ 150 000 habitants sur une population globale du pays de 250 000 habitants.  
 
Le Royaume de Winsie est un pays stable, dirigé par un souverain respecté et composé 
d’une population cosmopolite venue s’installer sur le territoire de cet Etat, attirée par la 
richesse des ressources naturelles de ce Royaume, mais également par la politique 
d’ouverture économique et les avantages fiscaux octroyés par le gouvernement en place.   
 
Bien qu’Etats voisins, la République de Perséide et le Royaume de Winsie n’ont entretenu, 
par le passé, que très peu de relations. Ce n’est qu’à partir de l’arrivée au pouvoir du 
Parti D et de la mise en place de sa politique d’ouverture que les deux Etats commencent 
à développer des liens plus forts, notamment sur le plan économique.  
 
Le 15 décembre 2006, des élections générales ont lieu dans la République de Perséide. Le 
Parti D gagne les élections pour la troisième fois consécutive et le mandat du Président 
Adri Falck, président du Parti D et membre de l’ethnie « Poul », est renouvelé. Toutefois, 
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le Parti U, une nouvelle fois relégué dans l’opposition, conteste le résultat des élections 
en invoquant de nombreuses irrégularités impliquant, selon lui, une fraude à grande 
échelle orchestrée par le Parti D. Le Parti U introduit alors un recours devant la Cour 
Suprême de l’Etat pour contester le résultat des élections conformément au Code 
électoral du pays.  
 
3 mois plus tard, la Cour Suprême décide de suspendre le prononcé de son jugement en 
raison des troubles incessants de l’ordre public. En effet, dans la capitale Naisco, des 
tensions entre les membres des deux partis politiques ont éclaté. Cette situation se 
répercute au sein de la population. Des attroupements et des manifestations spontanés se 
produisent constamment, sans que les groupes soient encadrés par leur parti respectif. 
Fréquemment, ces manifestations débouchent sur des actes de violence, comme des 
bagarres et des pillages. En outre, dans ce climat tendu, le niveau de criminalité augmente 
fortement (vols, viols, meurtres, …). Afin d’essayer de rétablir le calme et la sécurité, le 
gouvernement décrète l’état d’urgence et décide la mise en place de mesures 
exceptionnelles visant à interdire les rassemblements et les manifestations. Il ordonne 
notamment la fermeture des lieux publics tels que les centres culturels, les théâtres et les 
bibliothèques. Il impose en outre un couvre-feu. La police étant largement dépassée par 
les évènements, l’armée se déploie dans la capitale pour soutenir celle-ci dans la mise en 
œuvre de ces mesures. Grâce à ces mesures exceptionnelles, l’ordre est rapidement 
rétabli.  
 
Le 15 avril 2007, la situation s’étant stabilisée depuis plusieurs semaines, la Cour Suprême 
décide de rendre public son verdict qui avalise la victoire du Parti D. Le jour même, le 
Président du Parti U, Niko Kabla, déclare officiellement que son parti n’accepte pas le 
verdict et que par conséquent, il ne reconnaît pas le gouvernement mis en place au 
lendemain des élections. Il appelle tous les sympathisants du Parti U à rejeter les 
résultats de ces élections et à renverser le gouvernement. Pour ce faire, il précise que le 
Parti U compte « utiliser tous les moyens nécessaires, n’excluant pas le recours à la force 
armée ». La presse locale s’empare de l’affaire et des informations circulent sur le fait 
qu’en prévision d’une décision de la Cour Suprême à leur encontre, le Parti U s’armerait 
en fait depuis de nombreuses semaines pour renverser rapidement le pouvoir en place. En 
réaction, le lendemain, le 16 avril 2007, Adri Falck, Chef de l’Etat, déclare que tout 
membre de l’ethnie « Brunt » en possession d’une arme sera arrêté sur le champ. En outre, 
il ordonne la fermeture d’une église située dans un quartier nord de la ville, lieu de culte 
de l’ethnie « Brunt ». Il justifie cette mesure par le fait que cet endroit constituait un lieu 
de rassemblement pour les membres du Parti U qui fomentaient un coup d’Etat. Selon lui, 
l’église contenait également toutes les armes et la logistique nécessaires à ce coup d’Etat. 
Dans la soirée du 16 avril 2007, le Secrétaire général du Parti D précise que l’action du 
Président visait tous les membres du Parti U et pas uniquement les membres de l’ethnie 
« Brunt ».  
 
Cette action ne se fait pas sans heurts (Annexe 2). Les médias rapportent que des 
affrontements d’une violence sans précédent ont lieu devant l’église, suite à l’annonce du 
Président Falck, entre les membres de l’ethnie « Brunt », qui s’opposent à la fermeture de 
leur église, et la police. L’armée vient au secours de la police et le 17 avril 2007 à 8h00, 
l’église est fermée et sécurisée. Selon ces médias, Niko Kabla et les membres de son Parti 
auraient créé des groupes de citoyens armés, membres de l’ethnie « Brunt » et membres 
du Parti U, qui organisent fréquemment des rondes pour protéger les quartiers où les 
« Brunt » habitent. Plusieurs policiers de l’ethnie « Poul », affectés à la sécurité de ces 
quartiers « Brunt », auraient également été tués sauvagement dans la nuit du 18 au 19 
avril 2007 par ces milices de citoyens, appelées Milices « Gobaï ». En réaction, il 
semblerait que des milices semblables, les Milices « Itaqua », composées de membres de 
l’ethnie « Poul » et des membres du Parti D, se soient formées dans les autres quartiers. 
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Suite à ces attaques et aux tensions entre les différents quartiers de la ville, certains 
journalistes n’hésitent pas à parler de « guerre interethnique en préparation », tandis que 
d’autres, plus modérés, affirment que les tensions au sein de la population ne seraient que 
le résultat d’une opposition politique trop tendue. Par ailleurs, les journaux rapportent 
que le Président Adri Falck aurait été vu à une des réunions des chefs des Milices 
« Itaqua », chefs à qui il aurait donné certains « conseils » quant à la conduite de leurs 
actions. Toutefois, selon le Président, qui s’expliquera par la suite sur ces réunions, il 
s’agissait de réunions organisées par et pour les membres du Parti D. Lors de celles-ci, les 
membres du Parti discutaient de la meilleure façon de réagir aux appels à la violence du 
Parti U. Il niera l’existence d’un quelconque lien entre les milices et son parti. (Annexe 10) 
 
Ces médias se relayent dans une joute verbale sans fin sur les origines de ces tensions et 
sur les objectifs des milices. Les propos et les discours de haine que les journalistes 
véhiculent à travers leurs articles ne font qu’envenimer la situation et de violents 
affrontements ont lieu entre les différentes milices. En quelques jours, une vingtaine de 
personnes sont tuées et une cinquantaine de victimes de ces affrontements affluent vers 
les hôpitaux.  
 

III. Faits de la cause 
 
A partir du 27 avril 2007, la situation dégénère et la violence s’accroît. Les Milices 
« Gobaï » et Milices « Itaqua » font des incursions dans les quartiers « ennemis » et 
s’affrontent dans des violentes batailles de rue. Pendant plusieurs semaines, les habitants 
de Naisco vivent un enfer.  
 
Un journaliste de la BBC, Tom Foss, présent à Naisco pour couvrir la suite donnée aux 
élections, dénonce dans un reportage choc, qui passe en direct le soir du 8 mai 2007 à la 
télévision, la façon dont les civils sont traités lors de ces combats. Selon lui, les 
différentes parties impliquées dans le conflit à Naisco « se feraient la guerre sans aucune 
considération pour la sécurité des civils » (Annexe 3)  
 
Les Milices « Itaqua », qui déclarent se battre pour le gouvernement en place, poseraient 
des mines, des bombes et d'autres engins explosifs dans les quartiers « ennemis », ceux des 
membres de l’ethnie « Brunt». Elles procèderaient, en outre, au nom de ce gouvernement, 
à des exécutions extrajudiciaires. Le 2 mai et le 5 mai 2007, lors d’incursions dans deux 
quartiers « Brunt », ces Milices « Itaqua » auraient arrêté et emmené hors de leur 
habitation tous les garçons âgés de 14 à 25 ans, soit environ 150 personnes, avant de les 
tuer. Selon le journaliste, ces actes seraient une conséquence directe du discours du 
Président Adri Falck du 29 avril 2007 qui appelait à la vigilance, l’agence nationale de 
renseignements ayant rapporté la planification par le Parti U d’attentats suicides qui 
seraient perpétrés par des enfants et des jeunes hommes. Les miliciens « Itaqua » 
auraient également commis des actes de violence (coups, mutilations, menaces de mort,…) 
à l’égard des familles pour les forcer à révéler les endroits où étaient cachés les garçons 
âgés de 14 à 25 ans. Près de 30 personnes, essentiellement des femmes et des vieillards, 
auraient été victimes de ces actes et endureraient désormais des séquelles physiques et 
psychologiques.  
 
Durant la même période, toujours selon les dires du journaliste, les Milices  « Gobaï » 
auraient, quant à elles, utilisé des civils comme boucliers humains pour se protéger des 
attaques perpétrées par les miliciens « Itaqua ». Dans les deux quartiers « Brunt » 
attaqués, ces derniers auraient pillé 50 maisons, incendié 10 magasins et 5 restaurants et 
tiré des obus de mortier de manière aveugle dans des zones peuplées de civils, provoquant 
ainsi la mort de près de 40 civils et 120 blessés à l’issue des affrontements.  
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Tous les quartiers de la ville sont touchés. Les civils restent enfermés chez eux ou même 
sous les décombres de leur maison ne pouvant pas fuir en raison des attaques. Selon le 
journaliste de la BBC, différents témoignages recueillis parmi la population démontreraient 
que ces attaques sanglantes de quartiers entiers auraient un « caractère ethnique 
irréfutable » et s’expliqueraient par l’opposition entre les deux grandes ethnies présentes 
dans la ville et sur la scène politique. (Annexe 3) 
  
Par ailleurs, selon le même reportage de la BBC, l’adjoint du Président et Vice-Président 
du Parti D, Abdel Moussa, aurait rencontré les chefs des Milices « Itaqua » lors d’une 
réunion organisée le 30 avril au siège du Parti D. Selon certains témoignages anonymes 
recueillis par le journaliste de la BBC, cette réunion rassemblait les miliciens « Itaqua » et 
avait pour objectif la préparation des deux incursions du 2 mai et du 5 mai 2007. Par 
ailleurs, selon ces mêmes témoignages, les Milices « Itaqua » seraient soutenues 
financièrement par le Président Falck via les fonds du Parti D dont ce dernier est 
également le Président. Ces fonds auraient notamment permis l’achat d’armes en vue de 
la préparation de inscursions des 2 et 5 mai 2007. (Annexe 3) 
 
Interrogé par la suite sur cette réunion, le Président Adri Falck prétendra ne pas avoir eu 
connaissance de celle-ci, tout en précisant que des réunions semblables des membres du 
Parti D étaient organisées régulièrement sous l’égide de son adjoint, qui occupait le poste 
de Vice–Président et qui assurait l’intérim pendant son mandat à la Présidence de la 
République. En outre, en ce qui concerne l’accusation de détournement de fonds du Parti 
D au profit des milices « Itaqua », le Président Adri Falck démentira fermement celle-ci. 
(Annexe 10) 
 
De leur côté, officiellement, les troupes militaires gouvernementales sont chargées de 
stabiliser la situation et de sécuriser les différents quartiers de la ville. Cependant, selon 
les déclarations d’un militaire haut placé dans l’armée qui témoignera après les combats, 
le Colonel Mike Tygon, les troupes gouvernementales ne se contentaient pas de rétablir 
ou de maintenir l’ordre dans la ville (Annexe 4). Alors qu’elles étaient supposées ne pas 
s’immiscer dans les affrontements entre les milices, les troupes gouvernementales, 
essentiellement composées de membres du Parti D ou partisans du Parti D, « aidaient » en 
réalité les Milices « Itaqua », par exemple, en ne sécurisant que les quartiers « Poul » où 
habitaient les membres du Parti D. Le Président Adri Falck justifiera cette présence accrue 
de l’armée dans les quartiers « Poul » en raison du nombre supérieur d’attaques des 
Milices « Gobaï ». (Annexe 10) 
 
Par ailleurs, le 12 mai 2007, le Président Adri Falck ordonne aux troupes 
gouvernementales de déplacer une partie de la population de Naisco dans des camps, le 
camp « Broula » et le camp « Pranil », mis en place dans la Province de Plaounga, et ce 
pour des « raisons impérieuses de sécurité » (Annexe 10), raisons qui seront par la suite 
remises en question par le témoignage du Colonel Mike Tygon (Annexe 4). L’ordre est 
exécuté entre le 12 et le 18 mai 2007. Environ 500 000 personnes, la plupart étant 
militants du Parti U, auraient été ainsi déplacées de force durant cette période.  
 
Préoccupé par la situation en Perséide qui risque de porter atteinte à la stabilité de la 
Région des Neiges, le Secrétaire Général des Nations Unies condamne à maintes reprises 
ces violents affrontements. Le 13 mai 2007, il saisit le Conseil de sécurité de la situation. 
Et le 16 mai 2007, dans sa résolution 1876, ce dernier condamne également les combats à 
Naisco. Il demande à toutes les milices de « mettre immédiatement fin à leur offensive, de 
déposer les armes, de renoncer à la violence et de participer aux efforts de 
réconciliation».  
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Le 19 mai 2007, en réponse à la résolution 1876, le Président Adri Falck envoie une 
invitation au Secrétaire Général des Nations Unies pour venir « constater la fin du conflit » 
dans la capitale. Il l’invite également à voir les conditions de vie des personnes déplacées 
les 12 et 18 mai 2007 en province.  
 
Le 20 mai 2007, à la suite de l’invitation du Président Adri Falck, un Rapporteur Spécial, 
nommé par les Nations Unies, est envoyé en Perséide pour évaluer la situation. Son 
rapport, qui analyse les conséquences des faits qui se sont produits du 27 avril au 17 mai 
2007, est remis au Secrétaire Général des Nations Unies et est publié le 25 juin 2007. Il 
fait mention d’une ville fantôme et de certains quartiers, réputés « Brunt », totalement 
vidés de leurs habitants. Certains quartiers d’ethnies minoritaires sont également à moitié 
déserts. 500 000 personnes ont été déplacées de force et près de 200 000 ont fuit 
volontairement. Il semblerait que toutes ces personnes soient membres du Parti U. Les 
combats de ces dernières semaines auraient causé la mort de plus de 5.000 personnes et 
en auraient blessé près de 10 000. Deux fosses communes ont été trouvées et 
contiendraient les restes des personnes mortes dans les attaques du 2 mai et du 5 mai 
2007. Il suspecte également la présence d’autres fosses communes, sans toutefois pouvoir 
le certifier. En outre, les personnes déplacées par les troupes gouvernementales à partir 
du 12 mai 2007, dont la majorité sont des femmes et des enfants, auraient enduré des 
situations extrêmement difficiles. Les femmes feraient état de viols et d'exploitation 
sexuelle. Ces actes auraient été commis pendant leur déplacement par les Milices 
« Itaqua » ou perpétrés lors d’incursions dans les camps de déplacés. Ces camps sont 
encadrés par les troupes gouvernementales et ont été créés pour l’action du 12 mai 2007. 
Il existe également des camps de déplacés installés en urgence par le Haut Commissariat 
aux Réfugiés (UNHCR) le long de la frontière avec le Royaume de Winsie ou sur le territoire 
de ce dernier. Le Rapporteur spécial a pu surtout récolter des informations quant à 
l’incursion, le 17 mai 2007, de plusieurs Milices « Itaqua » dans le camp « Pranil », situé 
dans la province de « Plaounga » et placé sous le contrôle des troupes gouvernementales. 
Une septantaine de femmes auraient été violées et une cinquantaine emmenées par les 
milices devant une armée totalement passive. Sur le terrain, la prise en charge des 
personnes déplacées serait incertaine en raison du peu d'assistance humanitaire disponible. 
Le rapport fait également mention de la mort de Niko Kabla le 18 mai 2007 dans le camp 
« Broula », situé dans la province « Plaounga » et sous contrôle des forces armées 
gouvernementales, et de 8 autres hauts dignitaires du Parti U, à la suite d’exécutions 
sommaires perpétrées par les Milices « Itaqua ». 
 
Le 3 juillet 2007, l’ONG locale « Ensemble pour l’humanité » publie un rapport 
rassemblant les témoignages de réfugiés installés dans les camps du Haut Commissariat 
aux Réfugiés des Nations Unies (UNHCR) à la frontière de la République de Perséide et sur 
le territoire du Royaume de Winsie (Annexe 5). Selon ce rapport, les actes commis du 27 
avril 2007 au 15 juin 2007 n’auraient pas été incités par la haine interethnique et il 
existerait des preuves irréfutables et de nombreux témoignages qui vont dans ce sens. En 
effet, la plupart des réfugiés interrogés précisent que les actes de violence commis par les 
Milices « Itaqua » visaient aussi des membres des ethnies minoritaires en raison de leur 
appartenance au Parti U. Ce rapport met également en cause la responsabilité du 
Président Adri Falck pour le comportement des troupes gouvernementales dont il est le 
chef officiel. En effet, les atrocités commises par les milices auraient été commises devant 
les troupes gouvernementales, restées sans réaction. Ces troupes auraient même fourni 
des informations aux Milices « Itaqua » sur la présence du Président du Parti U et des hauts 
dignitaires au sein du camp « Broula ». 

 
Le 10 juillet 2007, suite aux nombreuses accusations à son encontre et à l’encontre des 
troupes gouvernementales, le Président Adri Falck donne une conférence de presse où il 
nie toute implication de son gouvernement dans la commission des exactions en Perséide, 
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et rejette les accusations selon lesquelles les Milices « Itaqua » auraient eu un lien 
quelconque avec les troupes gouvernementales. Il rappelle par ailleurs que les 
déplacements de populations effectués par les troupes gouvernementales pour des raisons 
impérieuses de sécurité sont autorisés par le droit international et que ces déplacements 
étaient justifiés par la sécurité de ces personnes et qu’ils ont, par ailleurs, permis le 
rétablissement de la paix. Face aux accusations de passivité de l’armée, il rappelle qu’il 
n’avait fait appel à l’armée que pour sécuriser la ville et désarmer les milices. Selon ses 
instructions, les troupes gouvernementales n’avaient pas le droit de recourir à la force 
sauf en cas de légitime défense, et ce afin d’éviter les dérapages. Quant à la présence du 
Président du Parti U et des ses hauts dignitaires au sein du camp  « Broula », il invoquera 
une fuite de l’information, déplorable mais incontrôlable. Dans son discours, il met 
également en avant le fait que les milices créées lors de ce conflit, que ce soit les Milices 
« Gobaï » ou les Milices « Itaqua », ont commis des atrocités qui ne pourront pas rester 
impunies et promet que son gouvernement mettra tout en œuvre pour juger les personnes 
responsables des crimes commis quelle que soit leur appartenance ethnique et politique. 
Ces propos seront répétés par la suite par celui-ci (Annexe 10). 
 
Pendant près d’un an, aucun incident majeur n’est à signaler. La situation au sein de la 
République de Perséide semble s’être totalement stabilisée. Cependant, le 27 juillet 
2008, différentes attaques simultanées ont lieu contre des institutions gouvernementales : 
attaques des bâtiments de la Cour Suprême, du Parlement, des casernes de l’armée et du 
cabinet du Président. Ces attaques éclairs font de nombreuses victimes. Dans la presse 
locale, les journalistes prétendent que les auteurs de ces attaques proviendraient des 
camps de réfugiés installés sur le territoire du Royaume de Winsie suite aux évènements 
d’avril et de mai 2007. Depuis juin 2007, Jo Kabla, le neveu de Niko Kabla, aurait 
réorganisé le Parti U dans ces camps. Ils ajoutent que le Parti U reçoit probablement de 
l’aide des autorités winsiniennes vu le haut degré d’avancement de la technologie utilisée 
pour perpétrer ces attaques.  
 
Le 28 juillet 2008, à 8h00, le Président de la République de Perséide, Adri Falck, fait une 
déclaration officielle dans laquelle il annonce son intention d’envoyer, par voies terrestre 
et aérienne, les forces armées perséidiennes sur le territoire du Royaume de Winsie pour 
neutraliser ce qu’il appelle « les groupes terroristes » qui mènent des attaques en Perséide 
depuis le territoire du Royaume de Winsie. Selon les services de renseignements 
gouvernementaux, ces « groupes terroristes » se seraient créés dans les camps de réfugiés 
installés sur le territoire du Royaume de Winsie. Ces « terroristes » seraient par ailleurs 
soutenus matériellement et financièrement par l’armée du Royaume de Winsie. Dans son 
discours, le Président énumère les objectifs qui seront visés : le quartier général de 
l’armée winsinienne, l’aéroport militaire de Fline, un camp de l’armée winsinienne ainsi 
que 4 camps de réfugiés. Ces endroits sont clairement localisés par l’Etat-major de 
l’armée perséidienne. Dans sa déclaration, le Président Adri Falck précise que cette action 
aura lieu dans les plus brefs délais et appelle le gouvernement de Winsie à prendre les 
précautions nécessaires pour éviter des dommages collatéraux contre les civils présents 
dans les zones précitées. Ces propos seront répétés par la suite par celui-ci (Annexe 10).  
 
Dans un communiqué diffusé à 10h00 sur les ondes de la Radio Nationale Winsinienne, le 
Roi Elbart III proteste énergiquement contre cette décision qui porte atteinte à l’intégrité 
territoriale de son Royaume et déclare que si l’armée perséidienne entre en territoire 
winsinien, cet acte sera considéré comme une déclaration de guerre et impliquera le 
déploiement des forces armées winsiniennes pour contrer cette attaque qu’il qualifie 
d’ « agression ouverte ». 
 
A 13h00, un envoyé spécial de la BBC, Paul Dakota, annonce que les premiers 
bombardements aériens perséidiens ont commencé et que les chars perséidiens, qui 
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s’étaient regroupés le long de la frontière, sont entrés en territoire winsinien pour faire 
face à la résistance de l’armée winsinienne. 20.000 soldats perséidiens sont déployés sur 
l’ensemble du territoire. Selon ce journaliste, 5 heures d’ultimatum ne furent pas 
suffisants pour permettre au gouvernement de Winsie d’effectuer une évacuation des civils 
des zones considérées comme objectifs militaires par l’armée perséidienne dans la 
déclaration du Président Adri Falck. 
 
A 20h00, le même journaliste annonce la capitulation du Royaume de Winsie après des 
affrontements d’environ 6 heures entre les forces armées perséidiennes et celles de Winsie 
dans et aux alentours de la capitale Fline.  Il rapporte qu’environ 2.000 personnes, réfugiés 
perséidiens et civils winsiniens, auraient trouvé la mort suite aux bombardements aériens 
sur Fline et ses environs : 1.200 Perséidiens issus des 4 camps de réfugiés et 800 civils 
winsiniens retrouvés dans les décombres de leurs habitations et dans la rue(Annexe 6). 
Selon les informations qu’il a pu recueillir sur place, il n’y aurait eu, en réalité, que 300 
partisans de Jo Kabla présents et ce, uniquement dans deux camps de réfugiés situés 
proche de la capitale de Winsie : 180 sur 2000 personnes dans le camp « Inko » et 120 sur 
2000 personnes dans le camp « Itu ». Autre conséquence désastreuse de ces attaques, de 
nombreux biens, situés à 1 km du quartier général de l’armée winsinienne, auraient 
également été entièrement détruits par les bombardements indistincts des avions de 
l’armée persédienne. Par ailleurs, Jo Kabla et son entourage auraient réussi à s’enfuir par 
la voie maritime vers un pays voisin.  
 
A 21h30, le Président Adri Falck déclare officiellement l’occupation du territoire du 
Royaume de Winsie et la création d’une administration provisoire avec à sa tête un 
Winsinien, opposant au Roi Elbart III, Bob Ameje, à qui il confie la gestion du territoire et 
la mission « d’éradiquer le terrorisme ». Elbart III est directement arrêté et transféré à 
Naisco où il réside sous l’étroite surveillance de l’armée perséidienne. Le Président Falck 
précise que ce système d’administration provisoire devrait permettre au peuple de Winsie 
de conserver une grande autonomie dans la gestion de son pays. L’administrateur Bob 
Ameje ne devra rendre des comptes au Président de Perséide que pour les questions de 
sécurité, comme celles liées au terrorisme dans ce domaine. Une directive 30/07/2008, 
directement transmise à cet administrateur par le Président Falck le 30 juillet 2008, fixe 
les modalités pratiques en la matière et précise que l’administration provisoire prendra fin 
dès que la situation sera stabilisée en Winsie et que la République de Perséide aura la 
garantie que son territoire sera protégé contre toute infiltration de « groupes terroristes » 
(Annexe 7).  Dans sa déclaration, il déplore également les conséquences des attaques sur 
les civils et le nombre de victimes, tout en rappelant les précautions prises avant la mise 
en place de son action pour éviter ce genre de conséquences et reprochant au Royaume de 
Winsie son manque de précautions. En effet, selon lui, le quartier général de l’armée 
winsinienne n’aurait jamais dû être placé au milieu de la capitale et donc à proximité des 
habitations. Par ailleurs, il constate que, grâce à cette action, de nombreux partisans de 
Jo Kabla ont pu être neutralisés. Ces propos seront répétés par la suite par celui-ci 
(Annexe 10).  
 
Adopté le 1 aout 2008, l’ordre 01/2008 de l’Administrateur Ameje stipule que les forces 
armées perséidiennes présentes en Winsie, assurent désormais l’ordre et la sécurité 
publics sur l’ensemble du territoire winsinien, en conformité avec la législation nationale 
en vigueur. Elles sont chargées d’achever le désarmement de l’armée et de la police 
winsiniennes. (Annexe 8)  
 
A partir d’octobre 2008, dans la presse locale, des voix commencent à s’élever contre le 
régime en place et contre la corruption et l’incompétence de l’administration de Bob 
Ameje, qualifiant la situation de « non droit » pour tous les habitants du territoire de 
Winsie. L’administrateur Bob Ameje profiterait du pouvoir qui lui a été accordé en matière 
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de sécurité et de terrorisme pour persécuter les opposants à son nouveau régime, sans 
aucune réaction de la part du Président Adri Falck qui, selon la presse, ne pouvait pas ne 
pas être au courant des agissements de son administrateur. Des milliers de réfugiés 
perséidiens mais également de civils winisiniens auraient été arrêtés sans justification et 
des centaines de personnes auraient été transférées en République de Perséide sous 
couvert de l’ordre 01/2008 sans aucune enquête ni jugement préalable. Trois avions 
militaires perséidiens auraient décollé le 31 octobre 2008 en direction de la République 
de Perséide avec 900 détenus à leur bord. Ces personnes seraient enfermées dans des 
centres de détention, dans des conditions déplorables, isolées de tout contact avec 
l’extérieur, sans possibilité de recours et subissant de mauvais traitement du point de vue 
physique et mental.  Outre ces arrestations et ces transferts, les vivres commenceraient à 
manquer et les maladies à se multiplier en raison d’une situation sanitaire déplorable et du 
manque de ressources vitales, comme l’eau. Le matériel nécessaire à la reconstruction du 
pays, notamment à la reconstruction des hôpitaux et des centres de soins, fait défaut. 
Cette situation chaotique serait également une conséquence du blocage par l’armée 
perséidienne de l’acheminement des vivres et des secours qui sur base de l’ordre 01/2008 
effectuerait des contrôles sévères à de nombreux points de passage sur le territoire de 
Winsie. Le 27 octobre 2008, un convoi du Haut Commissariat aux Réfugiés UNHCR 
transportant des vivres et de médicaments pour le camp « Inko » du HCR aurait été bloqué 
à la frontière nord de Winsie. Le Programme Alimentaire Mondial (PAM) se serait vu 
également refuser l’accès à l’un de ces convois à destination des habitants de la capitale 
Fline, le 2 novembre 2008  . 
 
Interrogé par la suite sur cette situation, le Président Adri Falck affirmera avoir réalisé 
différentes enquêtes afin de déterminer si ces accusations étaient fondées. Cependant, 
aucune de ces enquêtes n’a apporté la preuve concrète de ces « prétendues » arrestations 
arbitraires. De même selon ces enquêtes, les transferts de civils effectués par 
l’administration de Bob Ameje ne seraient pas illégaux, mais seraient justifiés par un 
problème de critère de nationalité. En effet, ces « prétendus » civils winsiniens seraient 
des réfugiés perséidiens ayant obtenu la nationalité winsinienne en vertu d’une procédure 
accélérée, illégale, de naturalisation. Par ailleurs, il justifiera la sévérité des militaires 
aux points de contrôle par les impératifs de sécurité déjà évoqués pour la mise en place de 
l’administration provisoire dans le Royaume de Winsie (Annexe 10).  
 
Au vu de cette situation et des révélations faites par la presse, le 6 novembre 2008, le 
Comité International de la Croix-Rouge (CICR), déjà sur place depuis de nombreuses 
semaines, parvient à obtenir l’accès au territoire occupé de Winsie afin d’évaluer la 
situation humanitaire et les centres de détention situés sur le territoire de Perséide où les 
personnes suspectées d’être des terroristes par l’administration provisoire de Winsie ont 
été incarcérées. Cet accès lui est accordé pour une période limitée. 
 
Le 30 novembre 2008, un journal étranger publie un article relatif au rapport, supposé 
être confidentiel, que le CICR a rédigé suite à sa visite en République de Perséide. 
L’article dévoile de nombreuses violations du droit international humanitaire commises 
entre le 25 octobre et le 8 novembre 2008 et confirme les transferts illégaux effectués par 
l’administration de Winsie le 31 octobre. Le journaliste met également en avant une 
déclaration officielle du porte-parole du UNHCR qui pointe du doigt les blocages des 
convois humanitaires le 27 octobre et le 2 novembre 2008, et qui condamne l’attitude du 
Président de Perséide quant à cette restriction à l’accès des convois humanitaires (Annexe 
9).  
 
En outre, vu les violations dévoilées dans le rapport du CICR, le 3 décembre 2008, le 
Secrétaire Général des Nations Unies saisit, à nouveau, le Conseil de sécurité de la 
question. Celui-ci adopte, 7 décembre 2008, une résolution exigeant qu’il soit mis fin aux 
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violations graves du droit international humanitaire en Winsie. Il rappelle l’obligation de la 
République de Perséide de laisser un accès libre aux convois humanitaires pour que ceux-ci 
puissent accéder au territoire de Winsie sous administration provisoire. Il demande 
également que des mesures soient prises à l’encontre des coupables de toutes les 
violations commises depuis le 15 avril 2007. 
 
En réaction à cette résolution, le 11 décembre 2008, lors d’un discours officiel, Adri Falck 
rappelle que son pays est souverain et qu’il occupe le Royaume de Winsie en raison de la 
menace continue que présente le Royaume pour son propre pays. Il réfute toutes les 
accusations émises à l’encontre de son gouvernement et rappelle que c’est le Parti U qui 
est à l’origine des premières violences. En outre, il souligne le fait que si le Royaume de 
Winsie est sous l’administration de la République de Perséide, c’est un Winsinien qui a été 
nommé administrateur et qu’il n’est donc pas responsable des violations commises sur 
place. Des poursuites judiciaires seraient, selon Adri Falck, contre-productives dans la 
mesure où elles iraient à l’encontre du processus de rétablissement de la paix et du 
processus de réconciliation entamés depuis quelques mois (Annexe 10). 
 
 

IV. Procédure d’accusation 
 
Le 6 janvier 2009, au vu des renseignements recueillis par rapport aux violations ayant 
été commises en République de Perséide et au Royaume de Winsie et au vu du climat 
d’impunité y régnant et après avoir obtenu l’autorisation de la Chambre préliminaire de la 
Cour pénale internationale, le Procureur de la Cour décide d’ouvrir une enquête. 
 
Le 22 mai 2009, un mandat d’arrêt à l’encontre d’Adri Falck est délivré par la Cour pénale 
internationale. Le 30 mai 2009, Adri Falck est arrêté lors de sa visite à un pays de la 
région, la Laurentie, également partie au Statut de la Cour pénale internationale. Il est 
transféré à La Haye le même jour. 
 
Le 15 septembre 2009, l’enquête du Procureur est clôturée. 
 
Le 15 janvier 2010, la Chambre préliminaire confirme les charges retenues à l’encontre 
d’Adri Falk pour : 
 

- les actes de violence commis, à l’égard des personnes et des biens, par les 
Milices « Itaqua » lors de leurs incursions dans deux quartiers « Brunt » à Naisco, le 
2 mai et le 5 mai 2007;  
- les déplacements de population effectués par l’armée perséidienne entre le 
12 et le 18 mai 2007 ; 
- les actes de violence commis par les Milices « Itaqua » à l’égard des femmes 
dans le camp « Pranil »,  le 17 mai 2007 ; 
- la mort des réfugiés perséidiens et des civils winsiniens et la destruction des 
biens lors des bombardements de Fline par l’armée perséidienne, le 28 juillet 
2008 ; 
- le transfert de détenus du territoire winsinien à celui de la République de 
Perséide par l’armée perséidienne, le 31 octobre 2008 ; 
- le refus par l’armée perséidienne de l’accès aux organisations humanitaires 
au territoire de Winsie, le 27 octobre 2008 et le 2 novembre 2008.  

  
Elle renvoie l’affaire pour jugement devant la Chambre de Première instance de la Cour 
pour le 24 mars 2010. 
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II. Instructions 
 
Il est demandé aux équipes : 
 
1. de rédiger des conclusions de 12 pages maximum, en tant que membre du bureau du 
procureur ou en tant qu'avocat de la défense; 
 
2.   de se préparer à l'interrogatoire de l'accusé et/ou des témoins. Pour rappel, les 
questions posées à l'accusé et aux témoins se rapporteront uniquement aux passages 
reproduits dans le texte du cas pratique et aux réponses aux questions d’éclaircissement. 
 
3.   selon le rôle de l’équipe, de préparer : 
 

- soit le réquisitoire du Procureur à l'encontre du Président Adri Falck; 
- soit les arguments de la Défense. 

 
Les étudiants devront répondre aux trois questions suivantes : 

- Qualification de la situation 
- Qualification des faits 
- Imputabilité des infractions 

Ils se limiteront exclusivement aux faits pour lesquels la Chambre préliminaire de la Cour a 
confirmé les charges (voir l’avant-dernier paragraphe de la procédure d’accusation). 
 
 
 
Annexes :  

1. Cartes 
2. Extraits de journaux relatifs aux évènements précédant le 27 avril 2007 
3. Reportage du journaliste de la BBC sur les faits entre le 27 avril et le 5 mai 2007 
4. Témoignage du Colonel Mike Tygon 
5. Rapport de l’ONG  « Ensemble pour l’humanité » (témoignages de réfugiés) 
6. JT de la BBC du 28 juillet 2008 
7. Directive 30/07/2008 relative à la répartition des compétences entre 

l’administration provisoire de Winsie et le gouvernement perséidien 
8. Ordre 01/2008  
9. Article du « the NY Times » du 30 novembre 2008 
10. Interrogatoire d’Adri Falck, Président de Perséide 
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Annexe n°2 

 
Extraits de journaux relatifs aux évènements précédant le 27 avril 
2007 
 
Perséide presse 
 
15 avril 2007 – La victoire du Parti D confirmée 
 
La Cour Suprême a rendu à midi son verdict concernant le résultat des élections du 15 
décembre 2006. Sa décision rejette le recours de Niko Kabla, intenté au nom du Parti U, 
qui dénonçait une fraude à grande échelle lors du scrutin. Le recours faisait état d’une 
campagne inéquitable - la chaîne publique aurait donné une place disproportionnée à la 
propagande du gouvernement -, de bourrage d’urnes dans certains quartiers, de pression 
de la part de l’armée devant les bureaux de vote et d’irrégularités dans le comptage des 
votes. La Cour Suprême a rejeté ces différentes accusations pour différentes raisons : 

- la présentation d’actions concrètes actuelles du gouvernement n’équivaut pas à 
faire de la propagande ; 

- la pratique du bourrage d’urnes a également été utilisée en faveur du Parti U; 
- l’armée n’a exercé aucune pression et sa présence était justifiée pour empêcher 

l’apparition de troubles ; 
- les irrégularités dans le comptage des votes n’ont pas été prouvées. 

 
A l’annonce du verdict, Niko Kabla a déclaré à tous ses partisans, réunis dans un local situé 
à côté d’une église « Brunt », que le Parti U rejetait le verdict et qu’il fallait prendre 
toutes les actions nécessaires pour renverser le présent gouvernement. Il a également 
admis qu’un recours à la force pouvait s’avérer indispensable pour la réussite de leur prise 
du pouvoir. Dans son discours, il a rappelé les 14 années vécues « sous le joug » du Parti D 
et la nécessité d’y mettre fin. Ce discours est pris très au sérieux dans les différents 
quartiers du Parti D, ayant eu vent d’un récent armement du Parti U. 
 
Pour le moment, aucune réaction officielle du gouvernement concernant la confirmation 
de leur victoire ou ayant trait au discours de Niko Kabla n’a eu lieu. 
 
23 avril 2007 – Naisco devient le cadre d’une guérilla urbaine 
 
Depuis le 15 avril 2007, la situation à Naisco a progressivement dégénéré et commence à 
s’apparenter à celle d’une guérilla urbaine. En effet, la fermeture d’une église « Brunt » 
par le gouvernement et les violences qui ont suivi ont provoqué la création de milices de 
citoyens directement reliées aux 2 partis présents sur la scène politique. 
 
Les milices « Gobaï » ont été créées par des membres du Parti U en réaction à la politique 
discriminatoire du gouvernement en place. Elles sont encadrées et soutenues par le 
président de ce parti, Niko Kabla. Celui-ci a désigné un chef de milice pour chaque 
quartier « Brunt » et chaque quartier mixte. Il organise régulièrement des réunions de 
coordination pour planifier des actions à prendre contre le gouvernement en place. En 
réaction à la création de ces Milices « Gobaï » et pour faire face aux actes de violence 
commises par celles-ci, d’autres milices en lien avec le Parti D se sont créées, les Milices 
« Itaqua ». Elles se sont formées par le rassemblement spontané de membres du Parti D. 
Elles auraient cependant désigné quelqu’un de haut placé au Parti D pour coordonner leurs 
actions, mais jusqu’à ce jour, nous n’avons pu malheureusement découvrir son identité. 
Ces différentes milices ont été assignées à la défense des quartiers des membres de leur 
parti. 
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En outre, bien qu’incident isolé, le massacre de 6 policiers « Poul » n’a fait qu’aggraver les 
tensions entre les partis, nourrissant les rumeurs de volonté d’extermination réciproque. Il 
est à noter que certains médias ont simplifié les affrontements en les qualifiant 
d’affrontements ethniques entre les « Brunt » et les « Poul », oubliant l’enjeu politique et 
l’implication des autres ethnies dans ce conflit. 
 
Une vingtaine de morts et une cinquantaine de blessés sont déjà à déplorer. Les milices 
n’étant à ce stade pas encore très organisées et très coordonnées entre elles, il est à 
craindre que ce nombre de victimes ne soit qu’un début. En effet, des rumeurs courent 
selon lesquelles les partis commenceraient à armer de façon plus efficace les milices. Le 
gouvernement a annoncé, il y a quelques jours, qu’il envisageait une plus grande 
implication de l’armée afin de rétablir l’ordre dans la ville. Depuis que le calme était 
revenu dans la ville il y a plusieurs semaines de cela, l’intervention de l’armée s’était 
limitée à la fermeture de l’Eglise « Brunt » en soutien à la police.  
 
La libre Naisco 
 
15 avril 2007 – Appel à la révolution de Niko Kabla 
 
Dans la maison d’Irin Props, prêtre d’une église « Brunt » et réputé proche du Parti U, Niko 
Kabla a prononcé un discours devant une foule de partisans, suite au verdict de la Cour 
Suprême qui avalise la victoire du Parti D. Selon lui, la Cour n’aurait pas été impartiale 
dans ses enquêtes et ses membres ne peuvent être considérés indépendants, les juges 
étant désignés par le Président de la République. Dans son discours, il appelle à la 
révolution en précisant que le recours à la force pourrait s’avérer nécessaire. Notre 
journaliste sur place, nous rapporte de nombreuses démonstrations de soutien au Parti U 
et le moral très élevé de ses membres, confiants dans leur capacité de renverser le pouvoir 
grâce à, notamment, la récente acquisition d’armes. 
 
17 avril 2007 – De violents affrontements pour défendre une église 
 
Ce matin à 8 heures, la police a finalement réussi à fermer l’église d’Irin Props, comme 
ordonné par Adri Falck. Cette fermeture ne s’est pas faite sans mal. La police a d’ailleurs 
dû faire appel à l’armée. En effet, de nombreux « Brunt », aidés par d’autres membres du 
Parti U, ont vaillamment combattu pour défendre cette église. Les résistants ont, pour 
finir, dû se rendre face à l’équipe spéciale d’intervention de l’armée qui, en quelques 
minutes, a pris possession des lieux pointant leurs armes lourdes sur le bâtiment et lançant 
des grenades offensives à l’intérieur de celui-ci, et chaque tireur d’élite visant des 
personnes sur le site. De nombreuses victimes sont à déplorer, particulièrement du côté 
des « Brunt ».  
 
La communauté « Brunt » se dit horrifiée par cette attaque et paniquée de découvrir les 
véritables intentions du Parti D. Celui-ci n’a qu’une idée : exterminer les membres de leur 
Communauté. Preuve en est la déclaration d’Adri Falck du 16 avril 2007. Le communiqué 
officiel du Parti D, précisant que le Président ne visait pas uniquement l’arrestation des 
« Brunt » armés mais celles de tous les membres armés du Parti U, ne serait qu’une preuve 
en plus du comportement déplorable du Président Adri Falck.  
 
En outre, Niko Kabla a déclaré que, suite à la persécution dont les membres du Parti U 
faisaient l’objet par l’armée et par la police, il se voyait obligé d’organiser une protection 
armée des quartiers dans lesquels vivent les membres de son parti et de sa communauté. Il 
nous a de plus été rapporté que Niko Kabla aurait également appelé ses partisans à la 
prudence et leur aurait recommandé de s’armer et de ne pas hésiter à agir face à la 
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menace potentielle d’un membre du Parti D ou d’un membre de l’ethnie « Poul ». En 
effet, selon lui, ces derniers regroupés au sein des Milices « Itaqua » auraient non 
seulement reçu l’ordre de mettre le Parti U hors d’état de nuire mais également de tuer 
toutes les personnes de l’ethnie « Brunt ». Le Président Adri Falck a, d’ailleurs, lui-même 
transmis ses conseils quant aux actions à mener pour y parvenir lorsqu’il a été aperçu en 
compagnie des chefs des Milices « Itaqua » ; Milices qui comme tout le monde le sait, ont 
été créées par le Parti D et lui sont directement liées. 

 
La situation n’est donc plus une simple opposition entre partis politiques. La violence des 
membres du Parti D va bien au-delà. Et tout nous démontre que ceux-ci sous de faux 
prétexte préparent différentes actions pour mener à bien le véritable projet : 
l’extermination d’une ethnie qu’ils rejettent depuis des siècles. 
 
Le Naisco News 
 
16 avril 2007 – Adri Falck prend la situation en main 
 
Suite aux propos incendiaires de Niko Kabla, président du Parti U, le Président Adri Falck 
prend des mesures pour rétablir le calme et pour prévenir un coup d’état. Pour ce faire, il 
déclare que sera emprisonné tout membre de l’ethnie « Brunt » en possession d’une arme 
et il ordonne la fermeture de l’église « Brunt » d’Irin Props en raison des agissements de ce 
dernier en faveur de la rébellion. Il précise que de nombreuses armes ont été trouvées 
chez lui ainsi que des preuves de la fomentation d’un coup d’état. Il a également rassuré 
l’ethnie « Poul » ainsi que les autres membres de son parti en disant qu’il n’hésiterait pas 
à utiliser tous les moyens nécessaires pour les défendre contre les attaques des rebelles. 
 
19 avril 2007 – Les milices « Gobaï » envahissent Naisco et massacrent la police 
 
Comme annoncé par le président du Parti U, Niko Kabla, le Parti U a créé des milices, 
surnommées Milices « Gobaï », afin de protéger les quartiers de ses membres. Seulement, 
il semblerait que ces milices ne soient pas seulement là pour protéger les habitants de ces 
quartiers. En effet, hier dans la soirée, ils ont torturé et abattu 7 policiers, pourtant 
assignés à la protection de ces mêmes quartiers. Ces policiers étant membres de l’ethnie 
« Poul », les miliciens ont affirmé qu’ils avaient été envoyés dans ces quartiers pour 
espionner les agissements du Parti U et pour tirer sur tous ceux qui ne respectaient pas le 
couvre-feu. 
 
Face à ces rebelles menaçants, les « Poul » se sont également organisés, rejoints par 
d’autres membres du Parti D, et ont créé leurs propres milices, les milices « Itaqua », pour 
défendre leurs quartiers. Pour le commandement de ces milices, les miliciens ont repris la 
hiérarchie des organisations de quartier existantes, à savoir un chef et 3 sous-secrétaires 
qui ont été élus par les gens du quartier, et les volontaires qui se sont présentés.  
 
Interrogé sur la question, le Président Adri Falck regrette la montée de violence de ces 
derniers jours mais affirme comprendre le sentiment d’insécurité des habitants des 
quartiers « poul » face aux Milices « Gobaï » et à la volonté, qu’il qualifie de 
« génocidaire », de Niko Kabla et de sa clique.  
 
En effet, la situation démontre très clairement que Niko Kabla a non seulement décidé de 
renverser le gouvernement en place mais également de massacrer les membres de l’ethnie 
« Poul » pour laquelle lui-même et les membres de son Parti vouent une haine viscérale 
depuis bien longtemps. On ne peut que s’inquiéter des actes de ces Milices « Gobaï » qui 
nous font penser qu’une guerre ethnique est en préparation. Il s’agirait pour les citoyens 
« Poul » d’être vigilant face à cette menace qui pèse sur eux. 
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Annexe n°3 
 
Reportage du journaliste de la BBC sur les faits entre le 27 avril et le 
5 mai 2007 – 8 mai 2007 
 
Tom Foss, journaliste à la BBC présent à Naisco pour couvrir les évènements 
 
Extraits  
 
A Naisco, en République de Perséide, la situation est devenue, depuis quelques semaines, 
ingérable et dépasse complètement les autorités gouvernementales. Les Milices « Gobaï » 
et les Milices « Itaqua » s’affrontent dans la ville. Ces Milices, apparues peu après la 
décision de la Cour suprême sur les élections du 15 décembre 2006, rassemblent des 
citoyens armés membres des deux partis politiques. 
… 
De violents combats de rue ont lieu dans chaque quartier de Naisco. Les civils, et plus 
particulièrement ceux qui sont le plus vulnérable, femmes, enfants et vieillards, sont les 
premières victimes de cette « guérilla urbaine ».  
… 
La violence des attaques des Milices « Itaqua »  est impressionnante : utilisation de 
bombes, de mines et autres engins explosifs, tirs de mortier, etc. Les chiffres parlent 
d’eux-mêmes : près de 50 maisons pillées, 10 magasins et 5 restaurants incendiés ; 40 
personnes sont mortes et 120 personnes ont été blessées à la suite de ces attaques.  
Les Milices s’en prennent directement aux civils : environ 150 personnes, garçons et 
jeunes hommes de 14 à 25 ans ont été enlevés et tués par les Milices « Itaqua » lors 
d’attaques organisées dans deux quartier « Brunt » les 2 et 5 mai 2007 ; et près de 30 
personnes, femmes et vieillards pour la plupart, ont été victimes d’actes de violence de la 
part de ces Milices à la recherche de ces garçons et jeunes hommes. Un climat de terreur 
s’est installé dans la plupart des quartiers « Brunt ». 
…  
Suite à ces attaques dans les quartiers « Brunt », une mère témoigne du meurtre de son 
fils et des agressions dont elle a fait l’objet :  
« Après le discours du Président, les Miliciens sont devenus fous. Ils agressaient tout le 
monde dans la rue. Ils entraient dans les écoles, les magasins et les restaurants pour 
fouiller chaque endroit à la recherche de jeunes garçons et de jeunes hommes. Plus 
personne n’osait sortir de chez soi. Ils ont donc forcé nos portes pour entrer dans les 
maisons. Le 2 mai, à l’aube, 6 miliciens ont pénétré chez moi en détruisant ma porte. Ils 
ont fouillé partout à la recherche de mon fils de 15 ans. Il n’était pas dans son lit. 
J’espérais désespérément qu’il ait eu le temps de s’enfuir. Ils ont tenté de me faire dire 
où il se trouvait par tous les moyens possibles. Ils m’ont menacée de mort, rouée de 
coups, et tailladé la poitrine avec un couteau. J’ai cru qu’ils allaient me tuer, mais ils ont 
fini par trouver mon fils caché dans la cave. J’ai entendu ces cris. Des cris de peur. Ils 
l’ont frappé sauvagement en l’insultant, en le traitant de meurtrier et ils sont partis 
avec. J’ai couru derrière eux les suppliant de me rendre mon fils et de lui laisser la vie 
sauve mais ils l’ont abattu froidement devant moi dans un des terrains vagues situé 
derrière ma maison. Il y avait déjà d’autres cadavres de jeunes hommes empilés dans un 
trou creusé dans la terre. C’était horrible. Tous ces jeunes enfants. Et le corps sans vie de 
mon fils… » 
Cette femme gardera des séquelles physiques et psychologiques toute sa vie de ces 
évènements dramatiques liés à la perte d’un enfant et aux coups infligés. 
…  
Monsieur Guillaume Folpot, un commerçant installé dans un de ces deux quartiers 
« Brunt » a réussi à échapper au pillage et à l’incendie de son magasin.  
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« Les miliciens sont entrés un soir dans mon magasin. Mon magasin est un des seuls 
commerces ouvert le soir depuis le début des affrontements. Je ne voulais pas me laisser 
intimider par les actes de violences des Milices et prouver à la Communauté qu’il ne 
fallait pas avoir peur de leur montrer notre résistance. J’avais tort. Ils sont arrivés armés 
de leur mitraillette et déjà à moitié ivres. Ils m’ont demandé de leur fournir plus 
d’alcool. Je me suis exécuté calmement mais lorsque j’ai voulu leur faire encaisser les 
bouteilles d’alcool, ils m’ont insulté, menacé d’une arme et roué de coups. Ils me 
traitaient de tous les noms : sale petite vermine de « Brunt »,… Ils ont tout cassé dans 
mon magasin et ont répandu toutes les bouteilles d’alcool sur le sol et les murs et ont mis 
le feu… me laissant à moitié mort gisant sur le sol du magasin entouré des flammes. C’est 
un voisin qui après le départ des miliciens a réussi à entrer par l’arrière du magasin et à 
me sortir de cet enfer… »  
Ce commerçant a été brûlé sur presque tout le corps. Sa vie n’est actuellement plus en 
danger mais son esprit sera marqué à vie par cet acte gratuit de violence et de 
destruction inspiré par une haine raciale féroce. 
… 
Le témoignage de Monsieur Folpot n’est malheureusement pas le seul exemple de haine 
raciale dans le cadre de cette « guerre urbaine ». En effet, de nombreuses personnes 
témoignent de cette volonté d’extermination des membres de l’ethnie « Brunt ». Trop 
nombreux sont les discours de rejet, les actes de violence verbale sur l’origine ethnique, 
les insultes, les discriminations, sans compter les actes de violence. Cette haine de l’autre 
est palpable à chaque instant dans chaque quartier, dans chaque rue. Et même si l’origine 
des tensions trouve sa source dans une opposition sur la scène politique entre les 2 partis, 
rien ne pourrait cacher le fait que les affrontements au sein de la population et entre les 
milices sont dirigés par une volonté d’extermination de l’ethnie adverse.  
… 
Cette situation est particulièrement dramatique. D’autant plus que selon les Milices 
« Itaqua », celles-ci n’auraient fait que réaliser la volonté du Président Adri Falck et de 
son gouvernement. Les arrestations et les exécutions extrajudiciaires devraient être 
considérées comme des exécutions faites au nom du gouvernement dans le but de prévenir 
les attentats suicides annoncés par l’agence nationale de renseignement.  
Par ailleurs, plusieurs personnes, qui ont souhaité garder l’anonymat, ont pu témoigner 
de la présence de l’adjoint du Président Adri Flack, Abdel Moussa, à une réunion organisée 
au siège du Parti D - siège se trouvant dans un quartier « Poul » - qui dans les faits 
réunissait tous les chefs des Milices « Itaqua ». Au cours de cette réunion, Abdel Moussa 
aurait transmis à ces derniers des conseils et des directives sur « les mesures à prendre 
pour empêcher la commission des attentats à l’encontre de la population ». Selon les 
dires de nos témoins, cette réunion a servi de préparation aux attaques du 2 et 5 mai 
2007. Le lien entre les milices et le Parti D et par conséquent avec le Président Adri Falck, 
apparaît clairement. De plus, Abdel Moussa, en tant qu’adjoint direct du Président, ne 
fait rien sans avoir l’aval de son supérieur, ce qui démontrerait l’implication directe du 
Président dans ces attaques.  
Plus grave encore, un de ces mêmes témoins, chargé de la gestion des comptes du Parti D, 
déclare avoir la preuve du détournement des fonds publics attribués au Parti D en faveur 
des Milices « Itaqua ». Ces fonds seraient utilisés pour acheter des armes aux miliciens 
pour la sécurisation des quartiers « Poul » et d’engins explosifs de toutes sortes pour les 
attaques des quartiers « Brunt » ; armes qui ont également été utilisées lors des 
incursions du 2 et du 5 mai 2007 dans les quartiers « Brunt ». 
… 
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Annexe n°4 

 
Témoignage du Colonel Mike Tygon 
 
Q : Veuillez vous présenter. 
 
R : Je m’appelle Mike Tygon. Je suis Colonel dans l’armée de la République de Perséide. Je 
suis entré à l’armée en 1974. J’ai obtenu mon grade de colonel en 1996 suite à la réforme 
de l’armée organisée par le nouveau gouvernement sous l’égide du  Parti D. 
 
Q : Lors des évènements de 2006-2007 qui ont secoué la République de Perséide, 
quelle était votre fonction ? 
 
R : Je m’occupais de la coordination des opérations des militaires qui étaient affectés à la 
protection du sud de la capitale Naisco. 
 
Q : Quel était le mandat donné par le Président Adri Falck aux militaires déployés dans 
la capitale ? 
 
R : Le Président Adri Falck nous avait donné pour mission officielle de rétablir l’ordre à 
Naisco et de sécuriser tous les quartiers contre les attaques des Milices. Nous devions 
calmer la situation, tenter de désarmer les Milices et empêcher les débordements de 
violence, mais sans s’immiscer dans les affrontements. D’ailleurs, le recours à la force ne 
nous était permis qu’en cas de légitime défense, conformément aux instructions du 
Président. 
 
Q : Vous parlez de mission officielle. Mais concrètement sur le terrain, comment cela 
se passait-il ?  
 
R : Sur le terrain, les milices étaient très difficile à gérer. Et même si l’armée avait ordre 
de ne pas s’impliquer dans les affrontements, dans la pratique, c’était quasiment 
impossible.  
 
Q : Pourriez-vous nous en donner la raison ? 
 
R : Les oppositions présentes au sein de la population se retrouvaient dans l’armée. Par 
exemple, l’armée, je vous le rappelle, est essentiellement composée de partisans du Parti 
D, lui-même principalement composé des membres de l’ethnie « Poul ». La plupart des 
militaires avaient donc tendance à soutenir les membres du Parti D et de l’ethnie « Poul » 
qui habitaient dans les même quartiers qu’eux. Par exemple, la plupart des soldats étaient 
présents uniquement dans les quartiers « Poul » pour sécuriser le territoire, laissant les 
autres quartiers sous contrôle des Milices « Gobaï ».  
 
Q : Et quelle était l’attitude de l’armée vis-à-vis des Milices ?  
 
R : L’attitude des soldats était différente selon qu’ils se retrouvaient en face des Milices 
« Gobaï » ou des Milices « Itaqua ». Alors que l’armée pratiquait une politique 
relativement agressive vis-à-vis de ces Milices « Gobaï », elle pratiquait une politique de 
« laisser-faire » à l’égard des Milices « Itaqua ».  
 
De même, nombreux sont les soldats qui, dans les faits, lorsqu’une attaque avait lieu, 
utilisaient comme excuse la limite de leur mandat pour ne pas intervenir et agir à 
l’encontre des Milices « Itaqua ». 
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Ils n’utilisaient pas la force contre les Milices « Gobaï » mais ils les empêchaient 
activement d’entrer dans les quartiers « Poul » et les désarmaient systématiquement alors 
qu’ils ne le faisaient pas pour les Milices « Itaqua ».  
 
Q : Cette attitude de l’armée vis-à- vis des Milices « Itaqua » pourrait-elle être 
considérée comme une forme de soutien à leurs actions ?  
 
R : Je le crois. Oui. Mais attention, je n’ai pas eu vent d’opérations menées conjointement 
par l’armée et les Milices « Itaqua ». 
 
Q : Le Président Adri Falck est-il au courant de cette attitude ou a-t-il donné son 
consentement à ces agissements ? 
 
R : Il n’a donné aucun ordre explicite mais je l’ai vu féliciter ouvertement plusieurs fois 
des lieutenants qui pratiquaient de façon notoire cette politique de protection 
discriminatoire. Il les félicitait de la manière dont les opérations se déroulaient.  
 
Et il ne pouvait pas ne pas savoir ce qui se passait sur le terrain. Dans la presse, les 
journalistes en parlaient très souvent. En outre, il recevait quotidiennement des rapports 
sur les opérations en cours rédigés par les différents officiers. Et personnellement, j’ai 
mentionné cette attitude dans plusieurs rapports confidentiels. 
 
Q : Le 12 mai 2007, le Président Adri Falck a donné l’ordre à l’armée de déplacer une 
partie de la population pour des « raisons impérieuses de sécurité ». Finalement, seuls 
les membres du Parti U ont été déplacés, en raison, toujours selon le Président, de 
l’insécurité dont ils étaient victimes. Quel a été l’ordre donné ? 
 
R : Le Président nous a donné l’ordre d’opérer au déplacement d’une partie de la 
population de la capitale. Il nous a ensuite envoyé des directives nous détaillant les 
personnes concernées. Pour ce qui est des directives relatives au sud de la capitale, il s’est 
avéré que cette mesure ne touchait que les quartiers « Brunt ». 
 
Q : Estimez-vous que ce déplacement était justifié ? 
 
R : Il est clair que ces quartiers étaient frappés par l’insécurité, tout comme le reste de la 
capitale d’ailleurs. Cette action a contribué au rétablissement de l’ordre. Toutefois, 
d’autres solutions auraient pu être envisagées. Par exemple : donner un réel pouvoir 
d’intervention à l’armée et la possibilité de pouvoir recourir à la force à l’encontre des 
Milices, insister sur la nécessité de désarmement de ces Milices, faire en sorte que les 
militaires qui n’acceptaient pas d’agir contre les Milices « Itaqua » soient sanctionnés, et 
parallèlement, établir un véritable dialogue avec Niko Kabla. A mon estime, si toutes ces 
actions avaient été menées, le calme et l’ordre seraient revenus très rapidement.  
 
Merci Colonel Mike Tygon. 
 
Témoignage recueilli par le Bureau du Procureur en date du 28 août 2009. 
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Annexe n°5 

 
Extraits du rapport de l’ONG « Ensemble pour l’humanité » 
 
{…} 
 
Dans ce rapport, l’ONG « Ensemble pour l’humanité » a rassemblé les témoignages de 
réfugiés installés dans les camps du Haut Commissariat aux Réfugiés des Nations Unies à la 
frontière de la République de Perséide et sur le territoire du Royaume de Winsie.  
 
Ces témoignages ont été récoltés entre le 18 mai 2007 et le 20 juin 2007 et concernent les 
actes commis entre le 27 avril 2007 et le 15 juin 2007. 172 réfugiés ont été interrogés dont 
83 femmes, 65 hommes et 24 enfants. 120 réfugiés proviennent des quartiers « Brunt » de 
Naisco, la capitale de Perséide et 52 proviennent des quartiers mixtes « Kä », « Mayors » et 
« Lumpaï ». Les 52 réfugiés issus des quartiers mixtes sont tous membres du Parti U. 
 
Ce rapport démontre l’ampleur, la violence et le caractère inhumain des actes commis par 
les Milices « Itaqua » à l’égard des membres du Parti U et la complicité de l’armée 
perséidienne. Vu l’implication de l’armée perséidienne, le Président Adri Falck a 
clairement une part de responsabilité pour les actes atroces qui ont été perpétrés.  
 
{…} 
 
Déplacement de populations 
 
Suite à l’ordre donné le 12 mai 2007 par le Président Adri Falck, un grand nombre 
d'habitants (près de 500 000 personnes) de la capitale Naisco ont été déplacés dans les 
camps « Broula » et « Pranil ». En outre, environ 200 000 personnes ont fuit leurs maisons 
et les combats pour se réfugier soit dans d’autres quartiers de la ville, soit dans des 
installations de fortune mises en place par les ONG locales dans la périphérie de la ville, 
soit vers les régions du Sud et vers le pays voisin, le Royaume de Winsie. 
 
{…} 
 
Pillages 
 
Tous les réfugiés interrogés rapportent avoir été témoins de pillages de la part des Milices 
« Itaqua » et ce, même dans les quartiers mixtes. Les maisons des membres des Parti U 
ainsi que les lieux de culte « Brunt » étaient systématiquement endommagés et la plupart 
du temps détruits. De nombreux témoins font état de la passivité de l’armée face à ces 
attaques. 
 
Ainsi, Juka Balo, membre de l’ethnie « Kä », rapporte que, lors d’une incursion dans son 
quartier par les Milices « Itaqua », sa maison a été entièrement mise à sac et incendiée. 
C’est son propre voisin, qu’il côtoyait quotidiennement à l’église « Kä », qui l’a dénoncé 
comme membre du Parti U.  
 
De même, Polan Badin, membre de l’ethnie « Mayors », rapporte que son beau-frère l’a 
dénoncé et que suite à cette délation, 10 membres des Milices « Itaqua », dont 7 étaient 
des « Mayors » habitant dans son propre quartier, ont détruit sa maison et ont fait un 
grand feu avec tous ses biens. Il a demandé de l’aide aux militaires mais ceux-ci, 
impassibles à 30 mètres du feu, ont assisté  à la destruction de tous ses biens. D’autres 
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habitants du même quartier ont également subi ce genre d’attaques et ont aussi demandé 
aux militaires d’agir mais sans réaction. 
 
{…} 
 
Violence à l’égard des civils 
 
Outre les pillages, les habitants des quartiers attaqués étaient généralement battus, 
torturés et souvent même tués. Ces actes de violence accompagnaient généralement les 
scènes de pillage et pouvaient toucher tous les habitants de la maison, y compris les 
femmes et les enfants. Tout comme pour les pillages, l’armée ne réagissait pas. 
 
Gaio Blanu, « Brunt » de 13 ans, a été témoin du meurtre de son père par des miliciens 
« Itaqua ». Après avoir sorti sa famille dans la rue et les avoir déshabillés de force, les 
miliciens ont commencé à frapper son père jusqu’à ce qu’il meurt sous les coups, tout en 
forçant Gaio et sa mère à regarder. Un autre réfugié, qui se souvient avoir assisté à cette 
mise à mort, rapporte qu’un militaire avait voulu s’avancer vers Gaio et sa mère pour sans 
doute les empêcher de voir ça, mais que son commandant l’en avait interdit. 
 
Maki Sloun, membre de l’ethnie « Lumpaï », a été réveillé en pleine nuit par des miliciens. 
Ceux-ci ont pillé sa maison et l’ont déshabillé entièrement. Il a été traîné de force nu 
jusqu’à un square et rassemblé avec d’autres habitants de son quartier. Les miliciens les 
ont ensuite forcés à danser ensemble tout nu, sous les yeux des militaires qui rigolaient et 
qui partageaient le butin recueillis avec les miliciens. Ils ont également organisé des 
combats à mains nues entre les « Lumpaï ». Après 3 heures d’humiliation, d’insulte et de 
violence physique, actes auxquelles ont participé les militaires, Maki Sloun rapporte que le 
chef des miliciens leur a donné 30 secondes pour déguerpir avant qu’il ne donne l’ordre de 
tirer sur tout ce qui bouge. 
 
Kamau Flain s’est enfui le 18 mai 2007 du camp « Broula », situé dans la province 
« Plaounga », pour se réfugier dans un camp du HCR, et ce après qu’une cinquantaine de 
miliciens « Itaqua » soient entrés de force dans le camp « Broula », et aient exécuté Niko 
Kabla et 8 autres hauts dignitaires du Parti U. Les miliciens s’étaient directement dirigés à 
l’endroit où ils se trouvaient, les ont mis dos au mur et les ont fusillés sans aucune 
sommation. Kamau Flain rapporte que plusieurs autres réfugiés ont juré avoir vu les 
miliciens discuter avec les militaires à l’entrée du camp et ces mêmes militaires faire des 
gestes en direction de l’endroit où Niko Kabla et les autres étaient placés.  
 
{…} 
 
Violence à l’égard des femmes 
 
Beaucoup de témoignages font également mention de violences spécifiques à l’égard des 
femmes, à Naisco mais aussi lors de leur déplacement de la capitale ou dans les camps de 
réfugiés. 
 
Notamment, 27 personnes qui à l’origine étaient dans un camp de déplacés forcés 
encadrés par les militaires, rapportent, dans des témoignages concordants, que, le 17 mai 
2007, une centaine de miliciens « Itaqua » lourdement armés ont fait irruption dans le 
camp « Pranil », situé dans la province « Plaounga ». Ils avaient manifestement passé les 
check points tenus par les militaires sans aucune difficulté. Après avoir « sécurisé » le 
camp, les miliciens ont choisi plus d’une centaine de femmes et les ont rassemblées sur la 
plaine centrale. Les militaires n’étaient plus visibles dans le camp. Les déplacés ont dû 
assister impuissants aux violences commises à l’égard des femmes. Une septantaine de 
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femmes furent violées et une cinquantaine fut emmenée de force. La réfugié, Ana Phado, 
membre de l’ethnie « Mayor », fut emmenée de force mais a réussi à s’enfuir et rapporte 
qu’elles étaient utilisées comme esclaves sexuelles. Ces faits ont également été corroborés 
par le rapport du Rapporteur Spécial des Nations Unies. 
 
{…} 
 
Dans la presse et même parmi la population, des rumeurs couraient sur le caractère 
ethnique de toutes les violations commises. Cependant, les nombreux témoignages 
recueillis nous permettent d’affirmer avec certitude que les actes de violence commis 
n’avaient pas un caractère racial. En effet, les miliciens s’attaquaient à tous les membres 
du parti adverse, quelle que soit son ethnie.  
 
{…} 
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Annexe n°6 
 
Journal télévisé de la BBC – édition spéciale – 20h – 28 juillet 2008  
 
« Invasion du Royaume de Winsie » 
 
Paul Dakota, journaliste de la BBC, en direct de Naisco 
 
Retranscription  
 
….  
Ce matin à 8h00, le Président Adri Falck de la République de Perséide annonçait son 
intention d’attaquer le Royaume de Winsie. Son objectif ? Neutraliser les auteurs des 
attaques qui ont frappé le 27 juillet 2008 les institutions gouvernementales de son pays 
qui, selon ses sources, se cacheraient dans les camps de réfugiés se trouvant sur le 
territoire du Royaume de Winsie et qui seraient soutenus par cet Etat. Malgré les 
protestations du Roi Elbart III du Royaume de Winsie, qui qualifia cette action de 
déclaration de guerre et d’« agression ouverte », à 13h, les premiers bombardements 
commençaient sur Fline, la capitale de ce royaume et sur les camps de réfugiés visés par 
la Perséide, soutenus au sol par l’invasion de chars perséidiens qui s’étaient regroupés le 
long de la frontière. A l’instant où je vous parle, après 6 heures de combats acharnés, 
écrasé sous les attaques des bombardiers et des chars perséidiens, le Royaume de Winsie 
annonce sa capitulation. 
… 
Le Président Adri Falck justifie son intervention dans le Royaume de Winsie par le soutien 
matériel et financier qu’apporterait l’armée winsinienne à ces « groupes terroristes » 
cachés dans les camps de réfugiés. Selon le Président, les « terroristes », auteurs des 
attaques en Perséide du 27 juillet, seraient des membres du Parti U, parti ayant perdu les 
élections en décembre 2006 et ayant été relégué dans l’opposition. Suite à la guerre qui 
ravagea la capitale du pays, Naisco, en 2007, environ 200 000 membres de ce Parti ont fui 
le territoire pour se réfugier dans les camps installés au sud du pays ou sur le territoire 
de l’Etat voisin, le Royaume de Winsie. Selon le Président Adri Falck, ces « terroristes » 
auraient organisé leurs attaques depuis l’un de ces camps de réfugiés installé en Winsie.  
… 
Cette attaque éclair a été mise en place sur base des renseignements fournis au Président 
par ses services de renseignements. Les informations qu’ils auraient récoltées 
démontreraient que Jo Kabla, le neveu de Niko Kabla, aurait repris le flambeau de la 
lutte contre le gouvernement commencée un an plus tôt par l’ancien Président du Parti U. 
En moyenne, selon l’agence nationale de renseignements, il existerait entre 100 et 300 
partisans de ce Jo Kabla dans chaque camp de réfugiés du Royaume de Winsie; partisans 
potentiellement dangereux susceptibles de mener une attaque à n’importe quel moment 
contre la Perséide et ses habitants, soutenus en armements par l’armée de Winsie.  
… 
Dans son discours précédant l’offensive, Adri Falck avait énuméré les objectifs militaires 
qui allaient être visés par son armée, estimant ainsi prévenir le Royaume de Winsie de son 
intervention imminente. Il justifia cette mesure comme étant de la précaution. Il 
prétendit vouloir éviter au maximum que des civils winsiniens soient victimes de ces 
attaques. Etaient visés : le quartier général de l’armée winsinienne, prétendument lieu 
de rencontres des groupes terroristes avec l’armé winsinienne ; l’aéroport militaire de 
Fline, qui contiendrait la logistique, le matériel et les armes servant aux groupes 
terroristes pour leurs attaques ; un camp de l’armée winsinienne, lieu d’entraînement des 
réfugiés perséidiens considérés comme « terroristes » et partisans de Jo Kabla ; ainsi que 
4 camps de réfugiés regroupant chacun environ 2000 personnes, dont les services de 
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renseignement suspectent d’abriter des partisans de Jo Kabla et des armes en vue de 
préparer de nouvelles incursions armées en Perséide. 
… 
Dès les premiers bombardements, la capitale du Royaume, Fline, fut plongée dans le noir. 
La panique s’empara rapidement de la population qui, malgré l’avertissement du 
Président Adri Falck, était toujours présente au sein même de la ville et proche des 
objectifs qui étaient visés par les forces armées perséidiennes. La population civile était 
prise entre deux feux. D’un côté, les chars de l’armée perséidienne et de l’autre, les 
forces armées winsiniennes tentant de défendre leur capitale.  
…  
Ces attaques ne visaient peut-être pas directement les civils et la population de Fline 
mais le fait est que concrètement ce sont eux qui en ont été les premières victimes. En 
effet, laisser 5 heures de délais pour une évacuation en masse de la ville était totalement 
utopiste. On se demande même si ce n’était pas là le but du Président. Les habitants de 
Fline et des camps de réfugiés n’ont pas eu le temps de se mettre à l’abri ou de s’éloigner 
suffisamment des objectifs qu’ils savaient visés par l’armée perséidienne.  
…  
Le bilan est d’ailleurs dramatique. Les premières estimations de victimes montrent qu’au 
moins 2000 personnes, 1200 réfugiés perséidiens et 800 civils winsiniens, auraient trouvé 
la mort suite aux bombardements aériens. Et ces chiffres sont en constante évolution. De 
nombreuses personnes restent encore bloquées sous les décombres des bâtiments et des 
maisons. La ville est entièrement détruite. Il ne reste presque plus de bâtiments debout. 
150 habitations et 10 bâtiments datant du 16ème siècle classés sur la liste du patrimoine 
mondial de l’humanité de l’UNESCO depuis 1998 ont été entièrement détruits par les 
bombardements indistincts des avions de l’armée perséidienne. Ces bâtiments étaient 
pourtant situés à 1 km du quartier général de l’armée winsinienne. 
… 
Les camps de réfugiés ont également été lourdement touchés. Alors que le Président Adri 
Falck avait avancé qu’environ 1200 terroristes se trouvaient dans les 4 camps de réfugiés, 
les informations que j’ai pu recueillir prouvent la présence d’uniquement 300 partisans de 
Jo Kabla et ce, uniquement dans 2 camps de réfugiés : 180 dans le camp « Inko » et 120 
dans le camp « Itu ».  
…  
Au regard de ce bilan dramatique, on ne peut s’empêcher de critiquer l’intervention du 
Président. Non seulement les dégâts infligés aux personnes et aux biens civils sont 
totalement disproportionnés mais en plus l’objectif ultime, qui restait la capture de Jo 
Kabla n’a pu se faire. Celui-ci ayant réussi à s’enfuir avec ses partisans dans un pays 
voisin. Les objectifs militaires, bien qu’ils soient discutables, avaient clairement été 
établis et localisés par l’Etat-major de l’armée perséidienne. Mais les attaques de l’armée 
perséidienne ont été indiscutablement mal préparées et mal évaluées. Les objectifs 
militaires sélectionnés se situaient au cœur même de la ville, à coté des habitations. De 
même, les camps de réfugiés abritaient des milliers de personnes civiles ne disposant 
d’aucune infrastructure pour se mettre à l’abri d’une quelconque attaque. Les armes 
utilisées n’étaient pas non plus adéquates. En effet, les bombardements qui se voulaient 
ciblés ont été faits à l’aide de bombes à sous munitions qui sont réputées se répandre sur 
une surface impressionnante, rasant tout sur leur passage, extrêmement dangereuses dans 
un environnement chargé.  
… 
Actuellement, de nombreuses questions restent sans réponse. Des justifications plus 
pointues devront être trouvées par le Président pour justifier son intervention et le bilan 
désastreux de celle-ci. Mais en attendant, ce sont les victimes de ces attaques qui 
nécessitent l’attention de la Communauté internationale.  
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Annexe n°7 

 
Directive 30/07/2008 relative à la répartition des compétences 
entre l’administration provisoire de Winsie et le gouvernement 
perséidien 
 
{…} 
 
Article 2 – La gestion du territoire de Winsie est confiée à l’administration provisoire qui 
agit de manière autonome, sauf pour les matières énoncées à l’article 3 et à l’article 7. 
Article 3 – Les forces armées perséidiennes sont responsables de l’ordre et de la sécurité 
publics sur le territoire de Winsie. 
 
{…} 
 
Article 7 – Le Président perséidien garde un droit de contrôle pour toutes les questions 
liées à la sécurité. 
Article 8 – Les questions de sécurité visées à l’article 7 comprennent les questions 
suivantes : 

- terrorisme : un acte doit être considéré comme terroriste lorsqu'il peut de par sa 
nature ou son contexte, porter gravement atteinte à un pays ou à une organisation 
internationale et est commis intentionnellement dans le but d'intimider gravement 
une population ou de contraindre indûment des pouvoirs publics ou une 
organisation internationale à accomplir ou à s'abstenir d'accomplir un acte, ou de 
gravement déstabiliser ou détruire les structures fondamentales politiques, 
constitutionnelles, économiques ou sociales d'un pays ou d'une organisation 
internationale. 

- {…} 
Article 9 – Le droit de contrôle cité à l’article 7 implique les obligations suivantes dans le 
chef de l’administrateur provisoire : 

- un compte-rendu hebdomadaire de toutes les actions prises par la police réformée 
du territoire de Winsie. 

- la demande d’autorisation de pouvoir recourir à la force si l’intervention comprend 
plus de 5 personnes armées. 

- la fourniture de preuves en cas d’arrestations. 
- {…} 

 
{…} 
 
Article 13 – L’administration provisoire prendra fin dès que la situation sera stabilisée et 
que le terrorisme sera éradiqué sur le territoire de Winsie. 
Article 14 – Cette directive expirera en cas de réalisation de l’article 13. 
 
Naisco, le 30 juillet 2008,  
 
Président Adri Falck. 
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Annexe n°8 
 
1er août 2008 - Ordre 01/2008 relatif à l’administration provisoire du territoire occupé de 
Winsie  
 
Article 1er – Le territoire du Royaume de Winsie est sous l’administration de  la République 
de Perséide. 
 
Article 2 – En vertu de la directive 56/2009, la gestion du territoire de Winsie est confiée à 
l’administration provisoire de ce territoire, à l’exception des questions liées à la sécurité. 
 
Article 3 – Les forces armées perséidiennes sont responsables de l’ordre et de la sécurité 
publics sur l’ensemble du territoire de Winsie, conformément à la législation nationale en 
vigueur. 
 
Article 4 – Les forces armées perséidiennes sont en charge d’achever le désarmement de 
l’armée et de la police ennemies. 
 
Article 5 – La police réformée du territoire de Winsie a pour principale tâche d’éradiquer 
toute forme de terrorisme sur le territoire. 
 
Article 6 – Une infraction terroriste, comme visée par l’Article 5, se définit de la manière 
suivante : lorsqu'elle peut de par sa nature ou son contexte, porter gravement atteinte à 
un pays ou à une organisation internationale et est commise intentionnellement dans le 
but d'intimider gravement une population ou de contraindre indûment des pouvoirs publics 
ou une organisation internationale à accomplir ou à s'abstenir d'accomplir un acte, ou de 
gravement déstabiliser ou détruire les structures fondamentales politiques, 
constitutionnelles, économiques ou sociales d'un pays ou d'une organisation internationale. 
 
Article 7 – Afin de mener à bien l’objectif cité à l’article 5, la police réformée du territoire 
de Winsie est dotée de pouvoirs exceptionnels en cas de suspicion d’activités terroristes, à 
savoir : 

- mise sur écoute sans autorisation 
- perquisition en l’absence de mandat  
- arrestation en l’absence de mandat 
- détention préventive à durée indéterminée 
- possibilité de détenir le suspect en isolation totale 
- {…} 

 
{…} 
 
Article 12 – Cet ordre prend effet immédiatement. 
 
Fline, le 1er août 2008. 
 
B. AMEJE 
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Annexe n°9 
 
The NY Times – 30 novembre 2008 
 
« Plusieurs organisations internationales prouvent l’horreur de la situation en Winsie… » 
 
Par David Nolan 
Publié le 30 novembre 2008 
 
« Corruption », « incompétence », voici des termes que la presse locale winsinienne utilise 
pour décrire la situation actuellement en Winsie.  
 
Depuis le 29 juillet 2008, des milliers de personnes, qui pour la plupart sont de simples 
opposants au régime en place, ont été arrêtées par l’administration de Bob Ameje sans 
aucune justification. Dans le cadre de cette campagne d’arrestations massives, une 
centaine de réfugiés perséidiens, installés en Winsie, et de civils winsiniens ont été 
transférés par l’armée perséidienne en République de Perséide sur ordre de 
l’administration de Winsie sans possibilité de contestation et sans enquête approfondie ni 
jugement préalable.  
 
Et comme si cette situation de « terreur politique » ne suffisait pas, les habitants de 
Winsie et les réfugiés perséidiens installés dans les camps vivent une situation humanitaire 
catastrophique. Ils manquent de tout : vivres, eau potable, médicaments, matériels 
médicales, matériels de construction, etc. 
  
« Transferts illégaux des civils winsiniens vers la République de Perséide » 
 
Les autorités de l’administration provisoire de Winsie ont été impliquées dans des 
transferts illégaux de personnes sous couvert de l’ordre 01/2008 qui donne des pouvoirs 
exceptionnels en matière de terrorisme à cette administration. C’est la conclusion d’un 
long rapport confidentiel émis par le Comité International de la Croix-Rouge (CICR) à la 
suite des enquêtes effectuées dans la prison de Moubal, située dans la province de Kortil 
en Perséide.  
 
Le rapport du CICR fait notamment mention de trois avions militaires perséidiens qui 
auraient décollé secrètement le 31 octobre 2008 en direction de la République de Perséide 
avec, à leur bord, 900 détenus : 562 réfugiés perséidiens et 338 winsiens. 
 
Le CICR n’a pas pu accéder à ces 900 personnes, mais a pu interroger une centaine de 
personnes détenues dans les 3 centres de détention situés dans la Province de Taba en 
Perséide. Sur 136 personnes, 78 sont des civils avec la nationalité winsinienne. Ils ont été 
arrêtés sur le territoire de Winsie sans justification, sans être informés de ce qu’on leur 
reprochait exactement, et transférés dans les centres de détention sans jugement 
préalable ni recours. Ce transfert est contraire aux règles du droit international 
humanitaire qui interdit le transfert de nationaux d’un territoire occupé hors de ce 
territoire, en l’occurrence de Winsie. Par ailleurs, les conditions de transfert et de 
détention de ces personnes ne respectent pas les normes en vigueur. En effet, elles ne 
peuvent envoyer de leurs nouvelles à leur famille ou communiquer avec l’extérieur. Aucun 
recours à un avocat ne leur est permis. Elles ne connaissent même pas les raisons de leur 
détention et les actes qui leur sont reprochés. Elles sont isolées dans des quartiers de 
haute sécurité. Elles subissent des interrogatoires quotidiens et les personnes qui les 
interrogent n’hésitant pas à utiliser la torture physique et mentale pour leur faire avouer 
leur appartenance au groupe terroriste de Jo Kabla.  
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Depuis leur transfert, ils sont sous l’autorité du gouvernement de Perséide qui prétend que 
ces personnes disposent de la nationalité perséidienne. Or, après vérifications auprès des 
autorités de Winsie et des registres de l’état civil, le CICR a pu démontrer qu’ils avaient 
légalement acquis la nationalité winsinienne.  
 
Le CICR, à la suite de l’envoi de son rapport, a demandé aux autorités de Perséide, et en 
particulier au Président Adri Falck, de s’expliquer sur cette situation.  
 
Nous attendons toujours une réaction de la part d’Adri Falck ou de son gouvernement. 
 
« Refus du droit de passage aux convois humanitaires à la frontière entre la République de 
Perséide et le territoire de Winsie » 
 
La situation des habitants du Royaume de Winsie se détériore très rapidement. La capitale 
a été entièrement détruite lors des bombardements du 28 juillet 2008. La majorité des 
habitants se retrouvent sans toit et sans travail. Ils ont besoin de matériel de construction 
pour reconstruire les foyers, les écoles, les bâtiments de l’administration, les hôpitaux, les 
centres de soins, … Les civils ont de moins en moins accès aux aliments et aux soins de 
santé de base. Les maladies commencent à se propager et les hôpitaux ne parviennent plus 
à suivre : plus de médicaments, pas d’infrastructure d’accueil,… De manière générale, 
dans la capitale et dans les camps de réfugiés, des milliers de personnes sont dans le 
besoin et meurent chaque jour à la suite d’un manque de nourriture ou de maladies. Les 
personnes les plus vulnérables, comme les femmes, les enfants et les vieillards, sont les 
plus touchés par cette crise. 
 
Mais malheureusement, les vivres et les secours se font attendre. Rien ne passe à la 
frontière. L’armée perséidienne, qui a établit de nombreux check points à la frontière 
entre la Perséide et le territoire de Winsie afin de sécuriser la zone et d’éviter que des 
terroristes ne puissent pénétrer sur le territoire de Perséide, bloque l’accès des convois 
envoyés par les organisations humanitaires auprès des populations dans le besoin. Ils 
justifient ce blocage pour des raisons d’insécurité. Selon l’armée perséidienne, certaines 
zones ne seraient pas totalement sécurisées et les terroristes à l’origine des attaques en 
Perséide continueraient d’agir. Sur le terrain, cette sécurisation excessive ne semble pas 
justifiée. En effet, plus aucun affrontement ne se déroule sur le territoire de Perséide ou 
sur le territoire de Winsie. La situation s’est stabilisée et ne justifie plus un tel obstacle de 
la part de l’armée perséidienne chargée de garder les frontières.  
 
Une déclaration du porte-parole du UNHCR fait explicitement référence au refus de 
passage d’un convoi de vivres et de médicaments du UNHCR du 27 octobre 2008 destinés 
aux réfugiés du camp « Itu » et au refus identique pour un convoi du PAM (Programme 
alimentaire mondial) à destination de la population de Fline, le 2 novembre 2008. Le 
porte-parole du UNHCR demande par conséquent aux autorités perséidiennes de rendre 
l’accès libre aux convois humanitaires afin que ceux-ci puissent effectuer leur mandat et 
subvenir aux besoins des populations dans le besoin. 
 
Nous espérons que ce message de la Communauté internationale a été entendu par le 
gouvernement de perséide, et que celui-ci va agir en conséquence afin de permettre le 
passage des convois humanitaires.  
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Annexe n°10 
 
Interrogatoire du Président de la République de Perséide, Adri Falck 
 
Q : Veuillez vous présenter. 
 
R : Je m’appelle Adri Falck. Je suis né le 27 février 1962 à Naisco, capitale de la 
République de Perséide. Je suis membre de l’ethnie « Poul ». Depuis 1999, je dirige le 
Parti D, en tant que Président et depuis 2000, j’exerce la fonction de Président de la 
République de Perséide. Je suis également le chef des forces armées de Perséide. 
 
Q : Pourriez-vous nous expliquer les circonstances de votre réélection le 15 décembre 
2006? 
 
R : Le 15 décembre 2006, en République de Perséide, ont eu lieu des élections générales. 
Le Parti D a remporté ces élections. J’ai donc été reconduit pour un 3ème mandat. Le 
peuple avait une fois de plus manifesté sa confiance envers le Parti D. Il faut dire que 
depuis notre arrivée au pouvoir en 1992, les richesses du pays se sont accrues, le niveau de 
vie a considérablement augmenté et les Perséidiens disposent de beaucoup plus de libertés 
et de moyens qu’auparavant. Et puis, la majorité des Perséidiens n’ont pas oublié les 35 
années d’oppression sous le joug du Parti U et n’ont pas voulu voir cette situation se 
reproduire.  
Malheureusement, Niko Kabla, mon opposant sur le plan politique et président du Parti U, 
n’a pu digérer sa défaite électorale et a prétendu qu’il y avait eu des fraudes. Son parti a 
donc introduit un recours à la Cour Suprême pour contester notre victoire mais 
parallèlement à ce recours, les membres du Parti U n’ont eu de cesse de manifester avec 
violence, troublant l’ordre et le calme de la capitale. J’ai dû donc déclarer l’état 
d’urgence et prendre des mesures exceptionnelles. Ma décision peut apparaître comme un 
peu radicale mais cela m’a permis de rétablir le calme à Naisco sans effusion de sang et 
sans affrontements dramatiques. La Cour Suprême a alors pu rendre son verdict le 15 avril 
2007 et c’est avec raison qu’elle a constaté l’absence de fraude et a validé le résultat des 
élections.  
 
Q : Pourriez-vous nous expliquer les mesures prises par le gouvernement à partir du 15 
avril 2007 ? 
 
R : Comme vous devez sans doute le savoir, à l’annonce du résultat, le président du Parti 
U, Niko Kabla, a officiellement rejeté le verdict et a appelé tous ses partisans à prendre 
les armes et à renverser le gouvernement. J’ai donc dû prendre des mesures en 
conséquence. J’ai ordonné l’arrestation de tout membre du Parti U qui était en possession 
d’une arme. J’ai également dû ordonner la fermeture d’une église parce que le Parti U s’y 
rassemblait pour fomenter son coup d’état. Nous avons d’ailleurs trouvé des armes et des 
documents par la suite prouvant ce que nous avions avancé. Les mesures prises étaient 
donc absolument justifiées vu la terreur que les membres du Parti U essayaient de 
propager dans la capitale et les actions qu’ils envisageaient.  
 
Q : Un article du 26 avril 2007 du quotidien « La libre Naisco » prétend également que 
vous avez été aperçu à une réunion de coordination des Milices « Itaqua » et que vous 
les auriez encouragé dans la nécessité du combat contre le Parti U et rappelé la 
nécessité d’éliminer tous les membres du Parti U ? 
 
R : Tout d’abord, vous devez savoir que le journal « La libre Naisco » ne s’est jamais caché 
d’être un « supporter » du Parti U. Ce journal n’est vraiment pas objectif. Il a l’habitude 
de déformer la réalité pour rendre les choses plus « excitantes ». Il ne rate pas une 



Cas pratique – Concours en DIH – Edition 2009/2010  30

occasion pour essayer de mettre à mal le Parti D, de le critiquer ou de le discréditer aux 
yeux de l’opinion publique.  
A cette époque, en tant que président de Parti, je me rendais très souvent au siège du 
Parti D. De nombreuses réunions furent organisées par et pour les membres du Parti. La 
situation politique était délicate et nous devions prendre position par rapport aux 
accusations et aux discours de rébellions des membres du Parti U et de son Président.  
Il est possible que certains membres du Parti D faisant également partie des Milices 
« Itaqua » aient été présents à ces réunions. Et il est fort possible que j’ai eu des 
discussions avec ces personnes mais, à l’époque, je ne pouvais pas forcément savoir qu’ils 
étaient miliciens. Pour moi, toutes les personnes présentes étaient des membres de mon 
parti, impliqués dans l’avenir de notre pays et inquiets de la tournure des évènements.  
Et je vous le répète, ces réunions n’étaient en rien des réunions de coordinations de 
préparations d’actions violentes ou armées. Nous discutions simplement de politique. Si 
j’ai pu donner des conseils aux personnes présentes, ce n’est que dans ce cadre-là.  
 
Q : Le 2 mai et le 5 mai 2007, les Milices « Itaqua » ont tué environ 150 personnes de 
sexe masculin appartenant à l’ethnie « Brunt ». Un reportage de BBC prétend que c’est 
suite à un de vos discours, appelant à la vigilance à l’égard de futurs attentats suicide 
commis potentiellement par de jeunes hommes  du Parti U, que ces tueries ont eu lieu. 
En outre, il prétend que votre adjoint, Abdel Moussa, également Vice-Président du 
Parti D, aurait été présent à une réunion organisée au siège de votre Parti le 30 avril 
2007. Cette réunion aurait eu pour objectif la préparation des attaques des Milices 
« Itaqua ». Durant cette réunion, Abdel Moussa aurait transmis vos directives, à savoir 
de prendre « les mesures nécessaires pour empêcher la commission des attentats à 
l’encontre de la population ». 
 
R : Comme je l’ai déjà répété de nombreuses fois, je n’avais aucun lien, en tant que 
Président de la République de Perséide, avec les Milices « Itaqua ». Les journaux ont eu 
tendance à qualifier les Milices « Itaqua » comme milices du Parti D parce que les Milices 
« Gobaï » ont, elles, été créées par le Parti U. Or, les Milices « Itaqua » sont des 
patrouilles de citoyens créées en réaction à la création de ces Milices « Gobaï » afin 
défendre la population contre les incursions des Milices « Gobaï ». S’il est clair que dans 
les faits, certains membres du Parti D étaient également membres de ces Milices 
« Itaqua », ces dernières ne dépendaient en aucun cas pas du Parti D. Le Parti D n’était 
pas à l’origine de leur création et n’avait aucun lien avec ces milices. 
Quant à mon discours du 29 avril 2007, mes propos étaient basés sur des éléments probants 
rapportés par l’agence de renseignements nationale. De plus, je n’ai fait qu’appeler à la 
vigilance. Je n’ai pas ordonné aux Milices « Itaqua » de prendre des mesures préventives.  
En ce qui concerne la réunion organisée le 30 avril 2007 au siège du Parti D à laquelle mon 
adjoint, Abdel Moussa, aurait assisté, et dont le journaliste de la BBC fait mention dans son 
reportage, et bien que puis-je vous dire. Je n’étais pas vraiment au courant de cette 
réunion qui semble avoir été improvisée par mon adjoint, qui était également le Vice-
Président de mon parti. Mais ce que je peux vous dire c’est que cette réunion n’a été 
qu’une des dizaines de réunions que mon adjoint organisait régulièrement pour discuter 
avec des citoyens membres du Parti D des orientations politiques à adopter. Depuis 
quelques semaines, en raison des accusations que la presse avaient émises, j’avais décidé 
de ne plus moi-même diriger ces réunions. Je ne voulais pas créer la confusion dans 
l’esprit des gens entre ma fonction de chef de gouvernement et de chef de parti. J’avais 
donc délégué cette responsabilité à mon adjoint. Ces réunions se déroulaient 
généralement au siège du Parti D et rassemblaient les citoyens membres de ce parti afin 
de discuter des orientations politiques de celui-ci et des actions à entreprendre sur la 
scène politique. Et c’est tout. Les prétendues directives sur « les mesures à prendre pour 
empêcher la commission des attentats à l’encontre de la population », si elles ont jamais 
été énoncées, ont probablement été sorties de leur contexte et ne se référaient pas à des 
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mesures violentes. Le reporter de la BBC n’avait, à mon avis, donc pas saisi toutes les 
nuances de la situation perséidienne et a dû faire un amalgame non justifié entre les 
Milices « Itaqua » et le Parti D. 
 
Q : Pourriez-vous nous donner plus de précision sur le lien qui existait entre vous et 
votre adjoint Abdel Moussa? De quels pouvoirs disposait-il exactement ? 
 
R : C’était mon adjoint à la Présidence et le vice-président du Parti D. Comme je viens de 
vous l’expliquer, c’est lui qui, dans les faits, avait repris ma fonction et les tâches qui 
m’incombait en tant de Président du Parti D et qui en assurait l’intérim. Il disposait d’un 
mandat général de représentation, c’est-à-dire qu’il avait le pouvoir de me représenter à 
diverses réunions mais qu’il n’avait pas de pouvoir de décision. Il devait toujours s’en 
référer à moi avant de prendre une décision importante pour le parti ou ses membres. 
 
Q : Agissait-il en tant que votre représentant pour l’organisation des réunions avec les 
membres du Parti D ? 
 
R : oui mais encore une fois, ces réunions avaient lieu avec des membres du Parti D qui, 
s’ils étaient miliciens, n’y étaient pas en cette qualité. 
  
Q : Les Milices « Itaqua » s’en prenaient exclusivement aux membres du Parti U, votre 
unique opposant politique. Il semble donc que vous ayez les mêmes objectifs… 
 
R : Nous partageons peut-être les mêmes opinions politiques mais les milices n’agissent pas 
sous mes ordres. Je ne vois pas où vous pouvez voir des objectifs communs ou une 
quelconque sanction disciplinaire de ma part des actes commis par les milices.  
Je regrette vraiment la montée de violence qui a eu lieu à l’époque. Mais je pouvais 
comprendre le sentiment d’insécurité des habitants des quartiers « Poul » face aux Milices 
« Gobaï » et à la volonté « génocidaire » de Niko Kabla et de ses partisans. Il fallait bien 
que les habitants se défendent contre les attaques des Milices « Gobaï ». Mais comprendre, 
ne veut pas dire accepter. C’était au rôle de la police et de l’armée de rétablir l’ordre et 
non aux milices.  
Et puis ces accusations sont ridicules. Je n’ai jamais donné l’ordre aux milices d’agir 
préventivement contre les membres du Parti U. Pour preuve, j’ai donné l’ordre de 
déplacer hors de la capitale les membres du Parti U pour les protéger.  
 
Q : Selon un témoin, votre parti était réputé avoir financé les milices « Itaqua ». Ce 
témoin affirme disposer de preuves irréfutables à ce sujet. N’étiez-vous pas au 
courant ? 
 
R : Là encore, je serais curieux de voir des preuves de ces accusations. Mon parti ne 
soutenait pas les milices en aucune manière, ni matériellement ni financièrement. Et si 
des transactions douteuse ont été réalisées, elles l’ont été sans mon aval, je peux vous 
l’assurer. Je n’ai jamais autorisé de transfert d’argent en faveur des milices. Certains 
transferts ont été réalisés pour soutenir certains membres du parti qui étaient dans le 
besoin et qui ne disposaient plus de moyens pour vivre dignement. Au sein du Parti, nous 
appliquons le principe de solidarité. Mais aucun de ces transferts n’a servi à l’achat 
d’armes ou de matériel à destination des milices, je peux vous l’assurer. Et si ça a été le 
cas, et bien je n’étais pas au courant. Depuis que mon adjoint dirigeait le parti, je n’étais 
plus très présent au siège du Parti. Peut-être a-t-il lui-même autorisé ce genre de 
transactions sans m’en avertir, mais aucune preuve n’a été fournie.  
 
Q : En juillet 2007, un rapport de l’ONG « Ensemble pour l’humanité » vous avait 
directement mis en cause pour le comportement des troupes gouvernementales. 
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L’armée était suspectée de soutenir les Milices « Itaqua » en pratiquant une politique 
de passivité face aux actes de violence commis par les Milices « Itaqua » contre les 
habitants de Naisco. Ce rapport concluait à votre responsabilité en tant que chef des 
forces armées. Comment expliquez-vous cette passivité et comment la justifiez-vous ?  
 
R : J’ai dû faire appel à l’armée pour sécuriser la ville parce que la police était dépassée 
par les évènements. Cependant, leur mandat était clair. Ils ne devaient pas intervenir dans 
les affrontements entre les milices. Je ne voulais pas que la situation dégénère. Les 
militaires sont toujours assez mal vus lorsqu’ils interviennent dans le cadre de mesures 
exceptionnelles dans une zone urbaine. La population a bien souvent du mal à accepter 
leur présence. Leur rôle était de sécuriser les différents quartiers par une présence 
accrue. Il devait assurer un couvre feu chaque soir, s’assurer de la sécurité des habitants 
et démobiliser les milices. Ce que vous qualifiez de « passivité », moi j’appelle ça de la 
prudence.  
 
L’armée avait comme ordre de ne pas utiliser la force contre la population. Les membres 
de ces milices étaient des habitants citoyens de Naisco. J’ai préféré attribuer un mandat 
limité à l’armée et miser sur le dialogue.  
 
Q : Certains témoins interrogés ont rapporté que les soldats sécurisaient 
systématiquement les quartiers « Poul » où habitaient les membres du Parti D, votre 
parti, et délaissaient les quartiers « Brunt » où se trouvaient les membres du Parti U, 
laissés à la merci des Milices « Itaqua ». Cette façon d’agir pourrait être considérée 
comme une forme de soutien aux Milices « Itaqua » qui auraient eu le champ libre pour 
attaquer les habitants des quartiers « Brunt ». Selon ces témoins, cette façon d’agir 
donne la preuve du soutien de l’armée aux Milices « Itaqua ». Qu’en pensez-vous ? 
Etiez au courant de ce choix des soldats ?  
 
R : Il est vrai qu’une présence accrue des soldats était nécessaire dans les quartiers 
« Poul » parce qu’ils étaient plus lourdement attaqués que les autres. Les soldats ont dû 
concentrer leur attention sur ces quartiers pour des raisons de sécurité et non parce que 
ces quartiers abritaient des membres de mon parti. Cette présence accrue dans ces 
quartiers a d’ailleurs permis d’éviter de nombreux affrontements entre les milices.  
 
J’étais bien évidemment tenu au courant de chaque opération militaire effectuée sur le 
territoire de Naisco. Je recevais des rapports hebdomadaires des lieutenants chargés de 
sécuriser les quartiers. Cependant, je vous le répète, cette politique a permis d’éviter de 
nombreux dérapages et a empêché les attaques des Milices « Gobaï » qui étaient 
extrêmement violentes. La présence des militaires étaient requises dans les quartiers 
« Poul » du point de vue de la sécurité de leurs habitants. Elle était entièrement justifiée 
par la situation à l’époque.  
 
Q : Selon certains témoignages, certains militaires auraient tout de même participé aux 
atrocités et aux exactions commises par ces milices. 
 
R : Il ne m’a jamais été rapporté de cas où les soldats étaient impliqués dans la 
commission d’actes de violence à l’égard de la population. Les personnes interrogées dans 
le cadre de l’enquête menée par cette ONG n’ont introduit aucune plainte officielle.  
 
Q : Le 12 mai 2007, vous ordonniez aux troupes gouvernementales de déplacer une 
partie de la population de Naisco, en invoquant des « raisons impérieuses de 
sécurité ». Pourriez-vous nous expliquer qu’elles étaient ces raisons ? Et pourquoi en 
pratique seuls des membres du Parti U ont-ils été déplacés ? 
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R : J’ai effectivement donné l’ordre d’évacuer une partie de la population et ceci pour des 
raisons de sécurité. En effet, en tant que Président de la République, il était de mon 
devoir de prendre des mesures pour rétablir la paix à Naisco. Les actes de violence commis 
par les Milices « Gobaï » étaient tels que l’armée allait devoir intervenir dans les différents 
quartiers où se cachaient ces miliciens, donc essentiellement des quartiers « Brunt ». Ces 
quartiers devenaient véritablement dangereux. Les Milices « Gobaï » utilisaient les 
habitants de leurs quartiers comme bouclier humain. Pour protéger ceux-ci, j’ai dû 
prendre la seule mesure qui permettrait de rapidement les mettre à l’abri afin de laisser le 
champ libre à l’armée pour « nettoyer » ces quartiers et désarmer les miliciens « Gobaï ». 
Et j’ai donc organisé leur déplacement dans une zone sécurisée en dehors de la ville et mis 
en place des infrastructures pour les accueillir le temps que leurs quartiers soient 
entièrement sécurisés. 
 
Q : Le 17 mai 2007, les Milices « Itaqua » ont commis des actes de violence dans le 
camp « Pranil », un de ces camps qui accueillait une partie des personnes déplacées 
selon votre ordre le 12 mai. A nouveau, face à cette attaque, les soldats n’ont pas 
réagit. Comment pouvez-vous justifier la passivité de l’armée perséidienne qui était 
pourtant assignée à la protection de ce camp ? 
 
R : J’avais effectivement assigné l’armée à la protection de ce camps de déplacés, sans, 
toutefois, leur donner le mandat d’utiliser la violence, et ceci afin d’éviter les dérapages 
interethniques. Ma politique a toujours été la même. Ce n’est pas parce que j’avais 
autorisé de manière exceptionnelle une opération un peu plus musclée dans les quartiers 
où se cachaient les milices « Gobaï » que je devais renoncer à une politique qui portait ses 
fruits. Leur mandat restait un mandat limité. Ils ne pouvaient avoir recours à la force 
qu’en cas de légitime défense. Par ailleurs, ces attaques ont été réalisées très rapidement. 
Les miliciens ont profité du fait que l’organisation de ce camp n’en était qu’à ses débuts. 
Ils ont réussi à s’infiltrer dans les camps et à perpétrer leur méfait sans que l’armée puisse 
réagir à temps. Je voudrais tout de même vous rappeler que des milliers de personnes 
étaient dans ce camp et que l’armée était en sous-effectif, puisque la majorité des soldats 
était affectée à la sécurisation de Naisco. Dès que les soldats se sont rendus compte 
qu’une attaque était menée, ils ont tenté de l’arrêter mais ils n’avaient pas la capacité 
matérielle pour affronter les miliciens qui étaient beaucoup trop nombreux. 
 
Q : Le 28 juillet 2008, vous avez ordonné l’attaque du Royaume de Winsie pour y 
neutraliser les « groupes terroristes ». De nombreux civils ont été victimes de ces 
bombardements, et de nombreuses habitations ont été détruites, y compris des 
bâtiments classés sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO. Ces victimes et ces 
dégâts n’auraient-ils pas pu être évités ? 
 
R : Ils auraient pu être évités si les autorités winsiniennes avaient rempli leur devoir 
d’évacuation de la population civile et de placement d’installations militaires à l’écart des 
habitations civiles. Je les avais prévenus de l’imminence de l’attaque. J’avais même 
énuméré les objectifs, qui, je tiens à le rappeler, étaient tous justifiés militairement. Et 
ils ont décidé de résister alors que mon attaque était clairement justifiée vu que le 
gouvernement winsinien ne prenait aucune mesure à l’encontre des terroristes perséidiens 
agissant depuis son territoire.  
Je déplore grandement le nombre de victimes et les dommages causés mais ils se 
trouvaient à proximité d’un objectif militaire clé pour la réussite de notre opération.  
De plus, nous avons pu neutraliser un grand nombre de partisans de Jo Kabla donc cette 
attaque peut également se justifier a posteriori.  
 
Q : Le 31 octobre 2008, trois avions militaires perséidiens auraient transféré du 
territoire de Winsie 900 détenus, parmi lesquels des civils winsiniens. Ces civils 
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auraient été arrêtés par Bob Ameje parce qu’ils étaient ses opposants et non en raison 
de leur qualité de terroristes. Etiez-vous au courant ? 
 
R : J’ai eu effectivement vent de rumeurs qui disaient que Bob Ameje menait une politique 
d’arrestations arbitraires qui touchait tous ses opposants politiques. Par conséquent, j’ai 
commandité plusieurs enquêtes afin de vérifier la véracité de ces rumeurs et aucune de 
ces enquêtes ne les ont confirmées. Elles ont démontré que les arrestations étaient 
réalisées sur base de preuves tangibles de participation à des activités terroristes.  
En outre, ceux que la presse qualifie de civils winsiniens sont en réalité d’anciens réfugiés 
perséidiens de mai 2007 qui ont demandé la naturalisation winsinienne via une procédure 
accélérée, procédure que le Royaume a adopté exclusivement par rapport à ces réfugiés 
perséidiens. Alors que la législation normalement en vigueur prévoit qu’un réfugié doit 
résider deux ans de façon continue dans le Royaume de Winsie pour demander la 
naturalisation, cette procédure exceptionnelle réduisait le critère de durée de résidence à 
1 mois pour les réfugiés perséidiens. Par conséquent, cette prétendue « naturalisation » ne 
m’est pas opposable et les personnes transférées étaient donc bien des nationaux 
perséidiens, qui, je vous le rappelle, sont suspectés de terrorisme.  
 
Q : Pourriez-vous préciser vos relations avec l’administrateur Bob Ameje et le 
territoire de Winsie?  
 
R : Suite à notre occupation du Royaume de Winsie, occupation justifiée au regard de la 
passivité – voire le soutien – du gouvernement winsinien à l’égard des terroristes, j’ai 
choisi Bob Ameje, un Winsinien comme administrateur pensant que je pouvais lui faire 
confiance pour agir dans l’intérêt des Winsiniens. C’est pour cela que je lui ai confié les 
pleins pouvoirs pour la gestion du territoire, excepté pour les questions concernant la 
sécurité et le terrorisme. En effet, notre mission dans le Royaume de Winsie est 
d’éradiquer le terrorisme et non une occupation prolongée du Royaume. J’ai dû destituer 
le roi Elbart III parce que je ne pouvais pas lui faire confiance. Cependant, mon intention 
n’était pas de me mêler aux affaires internes du Royaume de Winsie mais bien de vaincre 
le terrorisme.  Dans le cadre de cette mission, j’avais donc donné l’ordre à 
l’administrateur Bob Ameje d’arrêter toutes les personnes liées au terrorisme afin 
d’assurer notre sécurité mais également la sécurité des Winsiniens, les terroristes pouvant 
décider d’agir également à l’encontre des nouvelles autorités winsiniennes. 
L’administrateur Bob Ameje devait me fournir pour chaque arrestation un dossier 
démontrant l’implication du suspect dans des activités terroristes et il l’a fait.  
 
Q : L’armée perséidienne a bloqué l’aide humanitaire à plusieurs reprises malgré la 
situation humanitaire critique. Comment justifiez vous ce refus d’accès aux convois 
des les organisations humanitaires ? 
 
R : Il était de mon devoir d’assurer la sécurité de ces organisations. En effet, les partisans 
de Jo Kabla étaient toujours actifs et des combats avaient toujours lieu dans certaines 
zones entre l’armée perséidienne et ces derniers. En outre, il y avait toujours un risque 
élevé d’attaques terroristes. En effet, les terroristes pouvaient également décider de 
lancer des attaques sur le territoire winsinien, maintenant sous contrôle perséidien.  
 
 
Merci Président Adri Falck. 
 
Témoignage recueilli par le Bureau du Procureur en date du 1er septembre 2009. 
 
 


